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ÉDITORIAL 
 
 La liste des centres d'archives qui numérisent une 
partie de leur fonds et les mettent en libre 
consultation sur Internet s’allonge régulièrement.  
 Faut-il s'en réjouir ou le déplorer ? 
 En tant que généalogiste "de base" je me réjouis 
de pouvoir faire mes recherches dans des 
départements lointains en restant dans mon fauteuil. 
 En tant que responsable d'association je 
m'inquiète de la baisse du nombre d'adhérents,  de la 
facilité et de la qualité des "échanges". 
 Nous assistons donc à un changement de 
mentalités et de méthode de recherche. Cela 
conduira-t-il à la disparition des associations de 
généalogie ? Je ne le pense pas.  
 A leur évolution ?.Certainement.  
 Les centaines de "nouveaux généalogistes" 
deviendront, pour certains, des généalogistes experts 
qui seroint heureux de se retrouver ... en association. 

 

Publications de Gabriel Debien 
 
 Dans le but de mettre à la disposition des 
chercheurs, en copie privée, les publications de 
Gabriel Debien nous en avons numérisé un certain 
nombre et ajouté un index quand il n'y en avait pas. 
 Voyez page 5560 

 

Mémoire partagée 
du 2 au 18 mai 2008 

Rencontres, contes, films 
 

Informations : MUSÉE DAPPER 
35 bis, rue Paul Valéry, 75116 Paris 

Tél. : 01 45 00 91 75 
www.dapper.com.fr 

Le Cercle culturel Auguste Lacour 
 
Le Cercle a été fondé il y a six ans par un groupe 
d’amis d’origine créole d’ascendance européenne. 
Apolitique, il est ouvert à toute personne, quelles que 
soient ses origines « ethniques » et ses convictions, 
qui souhaite promouvoir notre histoire commune : 
celle des îles de l’outre-mer caraïbe et français. 
 
Le fait générateur. 
Il nous a paru que le passé des Îles (si précieux parce 
que, de même que les objets, il « recèle en lui-même 
une illusion d’éternité » comme l’énonce un célèbre 
auteur italien), l’Histoire donc et en particulier celle 
qui se raconte de nos jours, ne rend pas souvent 
justice à ceux qui, au prix de leur sueur, parfois de 
leur vie et tout au long des siècles, furent les 
précurseurs sans lesquels il n’y aurait point eu de 
peuplement insulaire. Enfin, si la plupart des 
composantes de la société antillaise célèbrent 
fièrement leurs origines, pourquoi, nous les Créoles 
descendants des Précurseurs européens, devrions-
nous nous enfermer dans un silence honteux - sous 
des prétextes fallacieux issus de la peur et de 
l’ignorance ? 
 
Les objectifs et les moyens. 
Découvrir, et faire découvrir par le biais de 
conférences, publications, interviews, les faits et 
réalisations de nos ancêtres restés dans l’ombre. 
Inciter les différentes « ethnies » à un échange 
productif lors de rencontres informelles. Nous efforcer 
enfin de provoquer une harmonie plus effective par le 
biais de la Connaissance et des échanges. 
 

c/o M. Fortuné Chalumeau 
Sofaïa (Saint Sauveur) 

97117 Sainte-Rose 
Guadeloupe 
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Arrivée des Premiers Habitants à la Guadeloupe en j uin 1635 :  
les écrits des chroniqueurs et les réalités insulai res 

Fortuné Chalumeau (niceifor@wanadoo.fr) 

 
Résumé  : Après un court rappel historique pour 
montrer les circonstances ayant provoqué la 
colonisation des Îles du Vent (Saint-Christophe, 
Guadeloupe, Martinique) par les Français, on expose 
les modalités du débarquement à la Guadeloupe des 
premiers engagés et colons.  
 La relation des chroniqueurs et des historiens est 
rapportée et discutée ; s’ensuivent une analyse 
documentaire et une discussion quant aux lieu et jour 
exacts de leur débarquement. Des réserves sont 
émises à partir des réalités locales et océaniques. In 
fine, et en guise de corollaire à la présente étude, il 
est proposé l’érection d’un monument à la mémoire 
des « pères fondateurs » de la Guadeloupe que 
furent les Français, engagés et volontaires, dans un 
lieu adéquat. 
 

*** 
 
Avant 1634/1635 . Au courant de l’an 1625, un 
gentilhomme dieppois, Pierre Belain d’Esnambuc, 
secondé par Urbain Du Roissey, arme en course pour 
faire voile vers les Antilles. Officiers et équipage 
montent un brigantin pourvu de 4 canons et de 
plusieurs pierriers. Alors que d’Esnambuc relâchait 
dans l’une des îles Caïman (au sud-est de Cuba), il 
est attaqué par un galion espagnol de gros tonnage. 
Bien que son équipage fût mis à mal et le brigantin 
encore plus, d’Esnambuc s’échappe et se dirige vers 
le sud. Il jette l’ancre à une île occupée par les 
Caraïbes (Saint-Christophe), séduit par « la position 
et la fertilité » des lieux.  
 Au cours de la même année, des aventuriers 
anglais vont y prendre pied à leur tour, commandés 
par un capitaine du nom de Warner. Et cette île de 
connaître un destin curieux, partagée qu’elle fut entre 
Anglais et Français, jusqu’à sa rétrocession à Albion 
en 1700. 
 
 Telle est la version du Père Du Tertre que 
reprennent bien des manuels et que, faute de 
documents idoines, l’on est bien forcé d’accepter. Car 
couvrir une si longue distance à bord d’un brigantin 
rafistolé et d’un équipage d’éclopés, étonne et 
surprend. De plus, comment croire que le navire se 
soit dirigé vers Saint-Christophe, remontant contre le 
vent et luttant contre les courants, alors que tant 
d’îles intermédiaires (et de criques sûres !), vierges 
de toute présence humaine, s’offraient aux 
navigateurs ? Toutefois, dans sa thèse (fort 
documentée) de 1980, Jacques Petitjean Roget 
souligne que la version du combat et de la remontée 
vers Saint-Christophe donnée par Du Tertre dans la 
première édition (1654) de son Histoire générale a 
été revue de façon plus édulcorée dans la seconde 
édition (1667) par l’auteur, le bon Père (qui ne 

manque pas d’imagination) s’étant rendu compte 
entre-temps de l’incongruité de son récit. 
 
 La suite procède à peu près de la même essence. 
 
 Le sort des Caraïbes de l’île Saint-Christophe une 
fois réglé (les Indiens seront vite relogés six pieds 
sous terre par le soin des Européens), d’Esnambuc et 
du Roissey s’embarquent pour la France où, grâce à 
l’appui du cardinal de Richelieu, ils fondent (1626) 
l’Association des Seigneurs de la Compagnie des 
Isles de l’Amérique. 
 
 Il est à noter que dans la commission délivrée par 
Richelieu aux sieurs d’Esnambuc et du Roissey, il est 
précisé [Cf. Jules Ballet, 1894, mais aussi bien 
d’autres auteurs (1)] que, les capitaines ayant fait 
entendre qu’ils auraient fait « de grandes dépenses 
depuis 15 ans sous les congés du roi » et ayant 
découvert « les isles de Saint-Christophe et de la 
Barbade… et autres isles voisines, toutes situées à 
l’entrée du Pérou… qui ne sont possédées par aucun 
roi ni prince chrétien » (2), il leur est ordonné « d’aller 
peupler, privativement à toutes autres, lesdites isles 
de Saint-Christophe et de la Barbade ». Ainsi 
prémunis, d’Esnambuc et du Roissey quittent Paris 
pour la province. Le premier enrôle 322 hommes pour 
travailler aux îles pendant 3 ans, tandis que le second 
engage 210 Bretons dans un but identique. Et la 
troupe de s’embarquer sur 3 navires - la Catholique, 
la Cardinale et la Victoire - en février 1627. Tout ce 
monde (enfin, ce qu’il en reste, car durant la 
traversée la mort aura fauché nombre d’engagés et 
de matelots) de débarquer « dans un état pitoyable » 
à Saint-Christophe près de 3 mois plus tard. 
 
 Après moult tribulations - dont la famine et la 
guerre avec Caraïbes et Anglais (en dépit du traité de 
partage de Saint-Christophe), sans compter la perte 
d’un grand nombre d’engagés - les occupants de l’île 
en sont chassés par une flotte venue d’Espagne et 
commandée par don Frédéric de Tolède. Les 
Français survivants errent sur mer, du Roissey 
abandonne ses compagnons dans l’île Saint-Martin et 
part pour France où il est embastillé par Richelieu. 
Pour sa part, d’Esnambuc tente d’établir une colonie 
à Antigue puis à Monserrat en compagnie de 150 
hommes.  
 S’ensuivirent maints épisodes au cours desquels 
Anglais et Français se disputeront la possession de 
Saint-Christophe (abandonnée par les Espagnols) 
après que les Français y eurent repris pied, en janvier 
1630. Grâce à la culture du pétun et au commerce 
avec les Hollandais, Saint-Christophe connaîtra une 
courte ère de prospérité jusqu’à ce qu’un édit royal 
(novembre 1634) interdise à tout navire de 
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commercer avec les îles sans le consentement de la 
Compagnie des Isles d’Amérique. On peut, par 
ailleurs, considérer cet édit (autant que le Navigation 
Act des Anglais) comme les prémices du futur 
Exclusif, qui, quelques années plus tard, provoquera 
la ruine partielle des planteurs (les « vieux 
Habitants ») et l’essor de l’interlope – autrement dit 
de la contrebande insulaire. 
 
 Années 1634-1635 . Depuis Saint-Christophe où 
les Français se sont donc réinstallés, d’Esnambuc et 
son nouveau lieutenant, le sieur de L’Olive, « l’un des 
plus riches et des mieux accommodez de l’Isle » (Du 
Tertre), décident d’étendre les possessions 
françaises d’Amérique. L’Olive décide de faire 
explorer les trois îles (Dominique, Martinique, 
Guadeloupe) par Guillaume d’Orange en lui allouant 
un flibot (3), qu’il acheta dans ce but. L’exploration 
accomplie, Guillaume d’Orange rapporte que la 
Guadeloupe lui semblait « la plus facile & la plus 
commode pour habiter » (ibid.). L’Olive se rend en 
France et s’abouche avec un gentilhomme picard, 
Jean du Plessis, sieur d’Ossonville, qui a parcouru la 
mer des Antilles avec la flotte de Cussac. Les deux 
gentilshommes signent un traité avec la Compagnie, 
en février 1635, dans lequel les parties s’engagent à 
des obligations réciproques dont celle de « passer 
dans les trois mois deux cens hommes en la 
Dominique, la Martinique, ou Guadeloupe ; s’y loger 
et fortifier […]» (ibid.). Des marchands de Dieppe sont 
intéressés à l’affaire, et quatre religieux de l’Ordre de 
Saint-Dominique accompagneront l’expédition outre-
atlantique, dont les R.P. Pierre Pélican et Raymond 
Breton. Fin mai 1635, deux navires quittent la rade de 
Dieppe. Avec 400 hommes (des engagés pour la 
plupart) et deux religieux, l’Olive et Duplessis 
s’embarquent sur celui commandé par le capitaine 
Fel (Fels ou Foel) ; les deux autres religieux et 150 
autres personnes s’installent dans celui du capitaine 
David Michel. Leur destination ? L’île de la 
Martinique ! « Le voyage fut très heureux » énonce 
Du Tertre qui omet d’ajouter qu’il fut 
exceptionnellement court. Les navires touchent terre 
le 25 juin, soit un mois plus tard (4). On y plante le 
drapeau royal et l’on entonne l’hymne Vexilla regis 
prodeunt, qui accompagne la cérémonie de prise des 
lieux au nom du Roi, suivi d’un Te Deum. Et l’on se 
rembarque, car l’île est « hachée de précipices et de 
ravines et infestée de serpents venimeux » énonce 
Jules Ballet, citant - mutatis mutandis comme 
toujours - le Père Du Tertre. 
 Voilà les navires en partance pour la Guadeloupe. 
En deux jours, pas un de plus, ils couvrent « les 20 
ou 25 lieues marines » (Pélican), soit quelque 138 
km, qui séparent la Martinique de la Guadeloupe 
pour, toujours d’après Ballet, « aborder près d’un cap 
situé dans la partie du nord et qui reçut le nom de 
pointe Maréchal, aujourd’hui pointe Allègre ». Le 28 

juin, on procède au débarquement (engagés et 
matériel) et l’on s’empresse de construire une 
chapelle en roseau pour y célébrer la messe le 
lendemain. 
  Voici ce qu’écrit Jules Ballet, sans que celui-ci 
nous donne ses sources mais qu’il est souvent aisé 
de deviner : « L’Olive fonda son habitation à l’ouest 
de la pointe Allègre, sur les bords d’une rivière à 
laquelle on imposa le nom de rivière du Vieux-Fort, 
parce que pour se défendre contre les attaques, un 
fort y fut érigé, appelé Fort Saint-Pierre. Le R.P. 
Raymond Breton et deux autres ecclésiastiques 
s’établirent sur la plantation, où fut construite une 
chapelle avec cimetière. Du Plessis éleva ses 
établissements à l’est de la même pointe, près d’une 
rivière désignée sous le nom de Petit-Fort, parce que, 
à son embouchure, on érigea une petite fortification » 
(5). 
 Que faut-il en déduire ? Et quelles sont les 
questions qui se posent eu égard à la brièveté du 
récit et lorsqu’on compare les écrits aux réalités des 
lieux ? 
 
Les écrits des premiers chroniqueurs ayant visité 

les îles : les R.P. Du Tertre, Breton et Pélican 
 
 Dans la seconde édition de son célèbre ouvrage 
en 4 volumes « Histoire générale des Antilles » 
(1667-1671), Du Tertre donne une description imagée 
(entre autres terres) de l’île de Guadeloupe qu’il a 
abordée en mars 1640. Le lisant, on s’aperçoit que la 
plupart des auteurs postérieurs (dont Jules Ballet, 
bien sûr) se sont inspirés de ses écrits, écrits que tout 
un chacun adapte à son gré. Du Tertre précise que 
l’arrivée des navires pionniers à la Guadeloupe eut 
lieu « le 28 de Juin de l’année 1635, veille de saint 
Pierre & saint Paul ». Il ajoute que « le premier soin 
des Gouverneurs fut de chercher un endroit 
commode pour habiter ; à cet effet ils [les navires] 
parcoururent toute l’Isle ». Il ajoute que « Quelques 
jours apres Monsieur de l’Olive fit bastir un petit Fort, 
qu’il nomma le Fort Saint Pierre […]. Monsieur du 
Plessis tint la gauche, & establit son habitation & 
celles de ses gens, environ à trois portées de 
mousquet de son Compagnon, en estant séparé par 
une petite riviere » 
 Rien de plus ! 
 
 La carte à l’échelle de cinq lieues (la lieue 
terrestre d’avant 1674 vaut 3,248 km) que donne 
Du Tertre (N°1), l’une des plus anciennes connues d e 
la Guadeloupe, montre l’emplacement des deux forts 
dont il ne reste nul vestige visible de nos jours. Les 
endroits avec les ancres, précise Du Tertre, sont de 
« tres-bonnes rades mais tres peu frequentées, parce 
que le pays n’est pas habité » (on notera déjà que 
celle en dessous du Fort Saint Pierre est placée à 
l’Anse du Vieux-Fort, à l’ouest de la Pointe Allègre).  
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 Carte N° 1 [ Les deux îlots, au nord-est, sont 
Cahouane et la Tête-à-l’Anglais (non nommés sur la carte : 
le texte de Du Tertre étant assez embrouillé à cet endroit de 
son récit, il ne peut s’agir de « l’îlot à la Rose » et de « l’îlot 
à la Fortune » qui se situent au large de la Cabesterre, et 
que mentionne l’auteur). Des « passages pour navires » et 
pour barques y sont indiqués, ce qui surprend eu égard au 
peu de fond dont disposent les navires, et le risque 
d’échouage évident, poussés qu’ils seraient par le vent et 
les courants d’est et, davantage, s’ils sont surpris par un 
fortunal, soit un violent coup de tabac, ou encore le calme 
plat.] 
 
 Le Père Breton, qui fut l’un des premiers religieux 
à fouler la terre de Guadeloupe avec son confrère le 
Père Pélican, indique, dans ses « Relations de l’île de 
la Guadeloupe » [ouvrage publié en 1929 par les 
soins de l’abbé Rennard, curé du François à la 
Martinique, à partir de plusieurs manuscrits de 
l’époque dont deux sont en latin (1)], le départ de 
Dieppe en mai 1635. Il écrit : « Nos Pères eurent soin 
de faire confesser et communier tous leurs 
passagers, ce qu’ils firent le jour de l’Ascension », en 
précisant « ils partirent de Dieppe le dimanche 
suyvant », c’est-à-dire le dimanche 28 mai. Les 
Pères, précise Breton (version française), « arrivèrent 
à la Martinique qui est à 20 ou 25 lieues de la 
Guadelouppe », et les Gouverneurs [l’Olive et du 
Plessis] en prirent possession « en passant à leur 
nom ». Plus loin, il précise : « Enfin ils touchèrent la 
Guadelouppe et on les mit à terre au lieu qui fut 
nommé le fort Saint-Pierre à cause du jour dédié aux 
Bienheureux Apostres saint Pierre et saint Paul, le 29 
Juin 1635 ». Le Père ajoute que les Gouverneurs 
avec le Père supérieur [Pélican] et son compagnon 
« allèrent à Saint-Christofle et y furent six semaines. 
15 jours après leur venue, Monsieur d’Esnambuc 
envoya du monde de Saint-Christophle pour habituer 
la Martinique. » Dans la seconde version latine de 
1656, Breton énonce  : « Nous embarquâmes à 
Dieppe au nombre d’environ 400 hommes et l’ancre 
levée, après Pâques, nous abandonnâmes nos voiles 
au vent. Dieu aidant, c’est tous en bonne santé (à 

l’exception d’un seul qui tomba à l’eau et périt) que 
nous abordâmes la Guadeloupe au jour des saints 
apôtres Pierre et Paul le 29 Juin 1635 » (6). 
 Le lecteur aura noté la différence des versions 
données par les religieux et chroniqueurs, mais aussi 
celle des textes en français et en latin du Père 
Breton.  
 
 Qui faut-il croire et à laquelle de ces versions 
prêter foi, sachant que le Père Breton était bel et bien 
présent lors du débarquement à la Guadeloupe, au 
contraire du Père Du Tertre qui, lui, rédige à partir de 
témoignages postérieurs et, probablement, de ce qu’il 
a lu de son confrère Breton, plus les possibles 
confidences du même religieux ? Le débarquement 
eut-il lieu le 28 ou le 29 juin 1635 ? Les navires ont-ils 
d’abord « découvert » la Martinique, ou bien ont-ils 
été en ligne directe à la Guadeloupe ? 
 
 La réponse à ces questions nous est donnée, 
semble-t-il, par un troisième larron (si j’ose 
m’exprimer ainsi), le R.P. Pierre Pélican, lui aussi 
compagnon des premiers découvreurs et qui a 
séjourné six mois sur place avant de s’en retourner 
en France, accablé par la maladie et la chaleur mais 
non sans avoir au préalable mis au tombeau M. du 
Plessis, rapporte Breton (version latine). 
 
 M. Michel Camus a découvert un lot de 
manuscrits à la Bibliothèque nationale et, en 
particulier, une lettre du Père Pélican datée du 18 
août 1635, lettre adressée à son supérieur, le Père 
Carré, prieur du noviciat du faubourg Saint-Jacques à 
Paris, et publiée dans le numéro 52 de la Revue 
d’histoire de la Guadeloupe, en 1982. Il aurait fallu 
citer ce document in extenso, vu son importance et 
n’eût été la place qu’il occuperait ici -- pour peu qu’il 
ne s’agisse pas d’un faux, bien entendu. Mais 
comment en douterait-on quand on sait que cette 
découverte sensationnelle fut cautionnée par les plus 
hautes autorités de l’époque, dont M. Gabriel Debien 
et le Dr Chatillon ? 
 
 Le Père Pélican écrit : « Estant donc partis de 
Dieppe un dimanche vingtiesme de May, le calme et 
la bonace nous accueillirent » et plus loin : « Elle [la 
traversée de Dieppe à la Martinique] a esté si 
heureuse que tous nos pilotes s’en estonnent et 
confessent que jamais ils n’en ont veu ni oüy de 
pareille car en cinq semaines et deux jours, nous 
avons fait cette grande traversée de mer de quinze 
cent lieux sans aucun orage ni tempeste qui nous ayt 
menacés. […] Ainsy favorisés des vens nous 
apperçûmes terre un jour de dimanche feste de St 
Jean-Baptiste [soit le 24 juin] et la saluames avec de 
grands cris. […] Le lendemain nous descendismes à 
la Martinique » [Une note de la Revue précise que ce 
lieu serait le Fonds Laillet, situé entre Saint-Pierre et 
Fort-de-France, d’après Jacques Petitjean Roget. 
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Dans sa thèse, ce dernier se fie à un document daté 
de 1659 et conservé à Rome]. Après avoir entonné 
un Te Deum et avoir [en personne !] attaché la croix à 
un arbre « avec trois clous » tout en chantant l’hymne 
Salute Crux Sancta [une note de la Revue indique 
qu’aucun hymne commençant par Salute n’existe 
sinon le Salve Crux sancta] et maintes oraisons en 
l’honneur des Saints, ce bon Père poursuit : « Nous 
tirames à la Guadeloupe […] et y abordames le 
mercredy suivant après l’avoir tournoyée l’espace de 
vingt ou vingt cinq lieues pour trouver un lieu propre à 
mouiller l’ancre. ». Ici, nouvelle note de la Revue : 
« Le Père Chevillard [auteur d’un ouvrage paru en 
1659, « Les Desseins de son Éminence le cardinal de 
Richelieu pour l’Amérique », réédité en 1973 par la 
Société d‘histoire de la Guadeloupe] dit qu’ils 
restèrent deux jours à la Martinique (7). Le départ eut 
donc lieu le mardi 26 juin ». Puis, dit le R.P. Pélican, 
« Nous ne misme pas néantmoins pied à terre le jour 
mesme ains seulement le lendemain qui estoit jeudy 
veille des Apotres Sainct Pierre et Sainct Paul où 
nous commençasme de sanctifier ceste isle… » Le 
rédacteur nous rapporte combien l’île était 
merveilleuse, avec abondance de canne à sucre, de 
fleurs, d’oiseaux, de mouches « luisantes comme des 
estoiles […] des baleines et d’autres poissons d’une 
monstrueuse grandeur […] et certains lézards aussy 
gros que la jambe », et ajoute : « Messieurs nos 
capitaines ont pris chacun le lieu de leur habitation 
qui n’est pourtant esloigné l’une de l’autre que de la 
portée d’un mosquet. […] Il [l’Olive] a faict dresser un 
fort qui est bien clos et environné proche d’une rivière 
douce. » Un peu plus loin, le Père Pélican précise 
s’être rendu à Saint-Christophe « et à peine y avons-
nous pu arriver estants sans cesse battus de vens 
contraires l’espace de quinze jours » où, d’après le 
Père Breton, il séjourna 6 semaines.(8) 
 

*** 
 Quelles idées, quelles conclusions, pourrait-on 
extraire de tout ceci ? 
 
 Procédons par de simples déductions logiques. 
Comme je l’ai dit, Jules Ballet et les historiens 
successifs n’ont fait que reproduire les écrits de 
Breton, de Du Tertre et peut-être de César de 
Rochefort, que Du Tertre accuse de vil plagiat sans le 
nommer : nous n’en tiendrons donc pas compte. 
Quoique ne faisant pas partie des « découvreurs » et 
Pères, Du Tertre a séjourné en Guadeloupe à trois 
reprises, la première fois en 1640. Comme dit supra, 
cet homme - fils de médecin ayant bénéficié d’une 
solide éducation, pilotin puis soldat avant de revêtir la 
bure - a recueilli des témoignages de survivants, 
discuté vraisemblablement avec Breton tout en ayant 
eu accès à ses écrits et, il faut croire, a eu 
connaissance de grimoires dont on présume que 
nombre de ceux-ci nous sont inconnus (9). Enfin, le 

Père Du Tertre donne cette précieuse carte de l’île, 
chose non négligeable. Quant aux Pères Breton et 
Pélican, tous deux participants à l’affaire, il est difficile 
de mettre en doute leurs « relations » en l’état actuel 
des connaissances. Toutefois, on peut présumer que 
leur mémoire leur ait fait défaut, ou, mieux encore, 
qu’ils aient jugé bon de condenser au maximum leur 
récit en omettant des « détails », à leurs yeux 
secondaires, qui, on le verra, pourtant sèment un 
doute sur leur « reportage » et par conséquent sur le 
lieu exact du débarquement. 
 
 Passons sur l’étonnante rapidité et le non moins 
surprenant périple des deux navires depuis les côtes 
martiniquaises jusqu’à celles de Guadeloupe : 
franchir 105 milles nautiques, soit quelque 200 km 
jusqu’à la pointe du Vieux-Fort (carte N° 2), auxqu els 
il faut ajouter un nombre non négligeable de milles 
supplémentaires jusqu’à la pointe du Gros-Morne de 
Deshaies plus le parcours pour atteindre la Pointe 
Allègre - sans compter l’éloignement de 10 milles 
nautiques supplémentaires (18,5 km) des côtes nord 
qu’oblige la zone de l’île que certains navigateurs 
appellent dévent mais ce terme est impropre -, c’ est 
un exploit, même par bon frais de brise, toujours 
voguant tribord amures.  
 

 
 Carte N° 2 : Les Petites Antilles  
De plus, pour le navire en question, s’il veut atteindre 
la Pointe Allègre, il aura l’obligation de tirer un long 
bord vers la Pointe de la Grande Vigie et ce, pour lui 
permettre, toujours par bon vent et cette fois bâbord 
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amures, d’accéder à la côte est de Guadeloupe, d’où 
un long temps supplémentaire. 
 Car, fait d’importance qu’ont oublié chroniqueurs 
et historiens successifs, les Antilles sont soumises au 
régime des alizés (vents de secteur est) d’octobre à 
juin. De juillet jusqu’à septembre, le vent peut tomber 
ou souffler du nord-ouest voire de l’ouest, et un 
cyclone se former. Les courants, parfois violents, vont 
du sud-est à l’ouest ou du sud au nord avec des 
changements brusques de direction ici et là et au 
cours d’une même journée. Les navires à voiles en 
sont donc dépendants, ce qui restreint leur faculté de 
déplacement. 
 
 Ce n’est pas tout. Outre le fait d’avoir choisi, 
comme lieu de premier débarquement, la Martinique, 
île inexplorée au contraire de Saint-Christophe, 
pourquoi n’avoir pas touché terre en Guadeloupe 
dans l’une des belles criques jalonnant la côte entre 
Basse-Terre et Deshaies, aux atterrages des plus 
pratiques ? Et pourquoi s’être dirigé vers un lieu aussi 
éloigné que la Pointe Allègre, aussi difficile à 
atteindre pour un voilier et, qui plus est, des plus 
dangereux à cause des hauts-fonds et des « cayes » 
sur lesquelles déferlent les vagues lors de mauvais 
temps (carte N° 3) ?  
 
 

 
 

Carte N° 3 - Les abords de la Pointe Allègre et de l ’Anse du 
Vieux-Fort (d’après une carte marine de la fin 19e) 

[La plage de Cluny se trouve entre l’Anse du Vieux-Fort et 
la Pointe de même nom. La flèche indique la route la mieux 
adaptée pour tout navire venant de l’est. Toutefois, il faut 
tenir compte des modifications du relief marin tout au long 
de près de 4 siècles, et aussi (de façon moindre) de celui 
de la côte.] 
 
Faut-il croire que les capitaines disposaient de pilotes 
expérimentés et familiers de ces lieux ? Avaient-ils à 
bord quelque Caraïbe désireux de gagner l’endroit, et 
ayant proposé son aide ? Quels étaient leurs motifs 
profonds ? Enfin, ont-ils ancré au large les navires, et 
envoyé des barques en reconnaissance ?... 

 À cela, nulle réponse certaine sinon la quasi-
obligation d’accepter, pour l’heure et à moins de 
découverte nouvelle, les narrations (rien que 
quelques lignes plutôt vagues) des Pères Breton et 
Pélican voire de Du Tertre. Et de conclure que, 
guidés par des pilotes expérimentés, se faufilant 
entre les passes, les navires ont jeté l’ancre à l’ouest 
de la Pointe Allègre, en face de l’Anse du Vieux-Fort, 
tout à côté et à l’est de la plage de Cluny - lieu 
marqué d’une ancre sur la carte donnée par 
Du Tertre - le 28 juin 1635. Et que le débarquement 
s’est bien effectué au lieu dit, le 29 juin 1635. 
 
Un projet . Le lecteur familier des Isles, en particulier 
de la Guadeloupe, est sans doute frappé par 
l’absence de mémorial à la mémoire de ces hardis 
navigateurs et découvreurs. Certes, des monuments 
commémoratifs en bronze - élevés ici et là et dont 
certains sont à la limite du supportable eu égard aux 
images d’Épinal auxquelles ils se réfèrent - ne 
manquent pas. Alors, qu’attend-on (et qu’a-t-on 
attendu) pour mettre en évidence la « source » du 
peuplement insulaire à qui nous tous, les Créoles des 
temps présents, devons notre présence sinon notre 
existence ? ... C’est pour cela que les membres du 
Cercle culturel Auguste Lacour et moi-même 
proposons l’érection d’une stèle, voire d’une sculpture 
en bronze, à la Pointe qui fait face à la plage de 
Cluny et de l’Anse du Vieux-Fort. Un tel mémorial 
ferait honneur à tous ceux et celles qui y porteraient 
leur contribution. 
 
 Je terminerai cet exposé en signalant que les 
membres du Cercle culturel Auguste Lacour ont 
demandé qu’il soit procédé sur place (aux endroits où 
s’élevaient les deux forts présumés) à des fouilles, et 
à M. Bernard Vicens, archéologue sous-marin 
(Centre universitaire de Fouillole), d’effectuer une 
série de plongées au large des Pointes Allègre et de 
Nogent, et ce, de façon la plus officielle. Des résultats 
dépendront bien des conclusions. 
 

NOTES 
 
(1) Les auteurs ayant traité de l’origine des Petites 
Antilles françaises sont fort nombreux, et des 
classiques pour la plupart : il est donc superflu de les 
citer. Si j’en ai consulté les principaux, deux d’entre 
eux me sont restés inaccessibles. Il s’agit de : Jean 
de Laët, Histoire du nouveau monde ou description 
des Indes occidentales (1640), dont il existerait une 
édition hollandaise datée de 1625. Et, de Philippe 
Barrey, Les origines de la colonisation française aux 
Antilles, Le Havre, 1918. Signalons qu’il existe 
plusieurs rééditions des ouvrages du Père Du Tertre 
(celui de 1654, et celui de 1667-1671 en 4 volumes), 
dont certaines en fac-similés ; courant 1978, 
l’ouvrage du Père Breton a été réédité par les soins 
de la Société d’histoire de la Guadeloupe.  
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Dans la notice biographique que Goepp et Mannoury 
d’Ectot (1877) consacrent à la biographie des anciens 
marins (volume l), ces auteurs ne mentionnent pas 
Du Plessis. Même remarque à propos des « Marins 
de France, au combat (1610-1715) » du contre-amiral 
Hubert Granier (1994) qui, pour sa part, ne connaît 
aucun de nos trois capitaines 
 
(2) À propos de la Barbade que d’Esnambuc prétend 
(à Richelieu) avoir découverte, on sait que les deux 
îles, Barbuda (à l’est d’Antigue) et Barbados (tout au 
sud des Îles du Vent) ont été, et sont encore, souvent 
confondues. Cette confusion proviendrait d’auteurs 
des anciennes cartes. Ainsi, la Barbade apparaîtrait 
sous les noms de « Bernades », « Barbues », 
« Bernados », alors que Barbude serait désignée 
sous le vocable de « La Bernada » ! Jean de Laët, 
dans sa description des Indes occidentales (1640), 
désignerait sous le vocable « Barbada » ou 
« Barbade » l’actuelle Barbude, et « Barbudos » ou 
« Barbados » l’actuelle Barbade ! Petitjean Roget (op. 
cit.) précise que l’origine du mot proviendrait du 
« ficus » dont les racines aériennes rappellent une 
barbe (barba, en espagnol et en portugais). Il faut 
donc croire que d’Esnambuc se référait à la 
« Bernada », c’est-à-dire à l’île de Barbude, ce qui 
paraît des plus logiques compte tenu de sa position 
géographique. 
  
(3) Un flibot est une petite flûte de 100 tonneaux tout 
au plus. Une flûte est un vaisseau de charge, à fond 
généralement plat, gréé à 2 ou 3 mâts. Faciles à 
manœuvrer, les flûtes doivent avoir de grandes 
capacités et bien se comporter en mer, énonce 
l’Encyclopédie méthodique de Marine (1776). Comme 
pour les flibots, on distingue les flûtes françaises des 
hollandaises dont le tonnage est bien plus important 
(300 tonneaux) et l’armement différent.  
 

 
 
 Faut-il en déduire que l’un des navires ayant 
quitté Dieppe en l’an 1635 étaient un flibot ? C’est 
bien possible, Du Tertre précisant que d’Esnambuc 

s’est embarqué fin 1664 pour France après qu’il avait 
eu le rapport de Guillaume d’Orange parti explorer les 
trois îles à bord d’une flûte achetée par d’Esnambuc 
dans cette intention. On subodore que le flibot lui fut 
donc vendu par quelque Hollandais de ses 
connaissances et habitué de ces eaux. 
 
(4) Les deux navires auraient parcouru 1.500 lieues 
marines (Pélican) depuis Dieppe jusqu’à la 
Martinique, soit 8.265 km (1 lieue marine est égale à 
5,51 km) ou encore 4.462 milles nautiques (1 mille 
nautique est égal à 1,852 km). La traversée aura 
duré, admettons, 32 jours. Sachant qu’un nœud 
marin est égal à un mille nautique par heure, leur 
vitesse moyenne fut de 5,8 nœuds, ce qui est des 
plus corrects pour les navires de l’époque. 
Concernant ces navires, dont les auteurs successifs 
ne donnent ni le type ni le tonnage, il est probable 
que nous n’en saurons jamais rien, les archives 
anciennes de Dieppe ayant été détruites à l’exception 
de quelques rares minutes de notaire. On présume 
que tous deux (dont l’un serait le flibot mentionné ci-
dessus) jaugeaient au moins 300 tonneaux, en dépit 
du fait qu’en ces temps éloignés on comptait 1,5 ou 2 
tonneaux par passager – ce qui mettait ce monde très 
à l’étroit. 
 
(5) On se demande où Jules Ballet a puisé le texte de 
la fondation des deux forts, étant donné qu’il est 
quelque peu différent de celui qu’en donnent les trois 
premiers chroniqueurs. Et si Du Tertre écrit : 
« Monsieur du Plessis tint la gauche, & establit son 
habitation & celles de ses gens, environ à trois 
portées de mousquet de son Compagnon, en estant 
separé par une petite riviere », le Père Pélican 
précise que « M. L’Olive […] a faict dresser un fort qui 
est bien clos et environné proche d’une rivière 
douce ». Outre que les rivières existent bel et bien, on 
observera aussi que l’espace séparant les deux forts 
varient entre ces deux auteurs : pour Du Tertre, il est 
de 3 portées de mousquet (soit 900 mètres), et 
seulement une pour Pélican (une portée, soit 300 m). 
Du Tertre a dû mesurer la distance (sous-évaluée par 
Pélican ?), car ce qu’il en dit correspond à celle 
séparant les deux forts présumés et l’écart, reporté 
sur sa carte de la Guadeloupe, est correct. Le Père 
Breton n’avance rien à ce sujet, sinon que les 
gouverneurs ont séparé le lieu en deux quartiers 
(version française). 
 
(6) Concernant le jour du départ de Dieppe des deux 
navires, et celui de leur arrivée à la Guadeloupe, on 
notera les différences existant entre les versions que 
donnent Breton et Pélican. Pour Breton, le départ a 
eu lieu le dimanche après l’Ascension, soit le 28 mai. 
Pour Pélican ce départ fut le 20 mai. Quant à l’arrivée 
et au débarquement, il semble que les deux religieux 
soient d’accord sur ce point (sous-entendu chez 
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Breton pour l’arrivée), qui est le 29 juin 1635. Du 
Tertre, pour sa part, situe le jour du départ le 25 mai 
1635, et le 28 juin celui de l’arrivée. 
 
(7) Je ne discuterai pas vraiment de l’arrivée des 
deux navires d’abord à la Martinique, quoique les 
zones d’ombre soient nombreuses la concernant. 
Ainsi, pourquoi avoir choisi de toucher (et donc de 
coloniser) l’île la première, alors que le rapport de 
Guillaume d’Orange préconisait le choix de la 
Guadeloupe ? Et, une fois sur place, pourquoi avoir si 
soudainement pris la décision de rembarquer ? 
Certes, les récits divergent (dont celui des versions 
que donnent Breton et Pélican), quant à cette 
destination. Et Breton (qui ne dit mot de la Martinique 
dans sa version latine), de préciser : « 15 jours 
environ après leur venue [celle du Père Pélican et de 
son confrère le Père Hyacinthe], Monsieur 
d’Esnambuc envoya du monde de Saint-Christofle 
pour habituer la Martinique… » N’est-ce pas un 
tantinet curieux ? Certes, Jacques Petitjean Roget 
excipe d’une lettre datée de 1659 et conservée à 
Rome situant le lieu du débarquement au fond Laillet, 
mais il ne dit pas l’avoir consultée. Par ailleurs, quelle 
foi accorder à cette missive si tardive et venue… si 
fort à propos ? 
 
(8) On observera que Pélican, pour sa traversée 
jusqu’à Saint-Christophe, précise avoir mis quinze 
jours « battus par des vents contraires ». Son voyage 
s’est effectué à partir de juillet. Il faut donc présumer 
que le vent soufflait alors du nord-ouest, comme il est 
parfois coutume à cette époque. Un tel délai semble, 
dans tous les cas de figures, fortement exagéré. On 
peut aussi se demander, ayant quitté les environs de 
la Pointe Allègre dans une barque (?), pourquoi le 
patron n’a-t-il pas tiré un long bord vers la Pointe de 
la Grande Vigie, allant alors bâbord amures, avant de 
descendre droit sur Saint-Christophe,  tribord amures  
 

 
 

La Pointe Allègre par beau temps. 

cette fois, ce qui lui aurait permis une rapide 
traversée à cause des vents soutenus. Une telle 
indication (entre autres) de Pélican entraîne bien des 
questions concernant non seulement le jour de 
l’arrivée à la Guadeloupe, mais aussi tout le reste. 
[Une coquille s’est glissée dans la note de la Revue. Il 
faut lire : mardi 26 mai, non pas juin] 
 (9) Jacques Petitjean Roget rapporte que le 
surintendant Nicolas Fouquet (le fils de François 
Fouquet, qui fut l’un des associés de la Compagnie 
des Isles d’Amérique et signataire du règlement établi 
par le cardinal de Richelieu) assure dans ses 
défenses que « tout le détail des embarquements et 
autres choses (de la Compagnie) se sont faites par 
les soins de mon père et se sont résolues en des 
assemblées qui se tenaient chez lui ». Petitjean 
Roget ajoute : « L’essentiel de la documentation du 
Père Du Tertre […] provient des archives de François 
Fouquet aujourd’hui disparues ».  
En définitive, il faut se souvenir que « verba ligant 
homines, taurorum cornua funes »… ce qu’on peut 
traduire par « On lie les bœufs par les cornes et les 
hommes par la parole [l’écrit] ». 
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Plage de Cluny et Anse du Vieux-Fort. 
Le lieu proposé pour ériger le monument. 
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Sanite, héritière révolutionnairement   Pierre Baudrier 
 
 En 1766 ou 1767, Guillaume POUDENSAN, 
originaire de la commune du Faget, district d’Auch 
(Gers, 31), partit pour Saint-Domingue. Il y fit une 
fortune considérable.  
 En 1782, il envoya en France deux jeunes 
personnes de couleur, Saurine et Sanite ; il les fit 
élever dans un couvent d’Auch, et pourvut à leurs 
besoins jusqu’en 1792, époque à laquelle il cessa de 
donner de ses nouvelles. En 1824, mort de la 
demoiselle Saurine ; la demoiselle Sanite épousa le 
sieur FREISSINET.  
 Après la loi du 30 avril 1826, les héritiers 
collatéraux de POUDENSAN réclament l’indemnité 
de Saint-Domingue à laquelle ils auraient eu droit ; la 
dame FREISSINET forme la même demande en 
soutenant qu’elle est fille naturelle de POUDENSAN. 
Avant de statuer sur cette question, le tribunal d’Auch 
ordonne une enquête, pour fixer l’époque de la mort 
du colon dont il s’agit. Le 18 mars 1829, jugement 
définitif par lequel le tribunal prouve d’après les 
enquêtes le décès de Poudensan au mois d’août 
1793 et reconnaît la qualité de fille naturelle et unique 
à la dame Freissinet, en vertu des lois des 4 juin 1793 
et 12 brumaire an 2 (02/11/1793) qui admettaient les 
enfants nés hors mariage à la succession de leur 
père et mère. 
 Les collatéraux Poudensan font appel mais 
l’appel est rejeté en 1833 « Attendu […] que, depuis 
la loi du 4 juin 1793 jusqu’à celle du 12 brumaire an 2, 
les enfants naturels ont eu, aux successions ouvertes 
dans cette courte période de temps, les mêmes droits 
que les enfants légitimes ; que, quelque monstrueuse 
que soit cette législation, elle doit être exécutée, […] 
parce que détruire des droits acquis et conservés par 
une législation préexistante eût été tomber dans le 
vice capital de la rétroactivité. » 
 Il est établi d’autre part que « que de sa 
correspondance il résulte évidemment que [Guillaume 
Poudensan] avait toujours conservé l’espoir de 
retourner dans son pays natal ; que dans ses lettres, 
il parle toujours d’y transporter sa fortune, d’y acquérir 
des terres, d’ajouter à celles qui appartiennent à sa 
famille ; d’où il suit qu’il avait toujours conservé son 
domicile de naissance à Faget  […] et qu’il ne peut y 
avoir dans l’espèce aucune distinction à faire entre 
les biens de la métropole et ceux situés dans les 
colonies, avec d’autant plus de raison qu’il avait été 
décrété le 17 août 1792 que toutes les lois rendues 
en France seraient envoyées aux commissaires dans 
les diverses colonies, avec ordre de les faire publier 
et exécuter ; d’où il résulte évidemment que les biens 
de Guillaume Poudensan, situés à Saint-Domingue, 
faisaient une dépendance de la succession ouverte 
au mois d’août 1793, et demeurent soumises à la loi 
du 4 juin de la même année ; devenue exécutoire, par 
rapport à la masse de cette succession, par la 
publication de cette même loi faite au domicile dudit 
Poudensan. » 

Références :  
(1) Pp. 1-354 de la Jurisprudence Générale du 
Royaume, en matière civile, commerciale, criminelle 
et administrative, recueil périodique ou journal des 
audiences … par M. Dalloz,… et par M. 
Tournemine,… Année 1832.- Paris : Au Bureau de la 
Jurisprudence Générale ou Journal des Audiences, 
1832.- 424-224-148-36-6 p. 
(2) Pp. 484-7 du Journal du Palais, présentant la 
jurisprudence de la Cour de cassation et des cours 
d’appel de Paris et des autres départements … sous 
la rédaction en chef de M. Ledru-Rollin,… Tome Ier 
de 1833 (Anc. coll. 95.- Nouv. éd., 55).- Paris : Au 
Bureau du Journal du Palais, 1833.- 656 p. 
(3) Col. 70-73 du Recueil général des lois et des 
arrêts, en matière civile, criminelle, commerciale et de 
droit public ; Par J.-B. Sirey,… et L.-M. de 
Villeneuve,… An 1833.- Paris : Recueil général des 
lois et des arrêts, 1833.- 896-656 col.-16 p. 
 
NDLR 
 Dans l’état de l’indemnité de 1828, à Plaisance : 
Guillaume POUDENSAN ancien propriétaire de la 
caféterie Poudensan ; ayant-droit sa fille et seule 
héritière Jeanne Agathe Poudensan épouse 
Fraissinet ; 27 950 francs. 
 Les registres de Plaisance, dans le Nord de l’île, 
ne sont conservés que de 1777 à 1789 : impossible 
d’y trouver le baptême de Saurine et Sanite (en fait 
leurs surnoms), envoyées en France en 1782.  
 
 Quant à la date du décès de Guillaume, elle est 
fondamentale car :  
« La loi du 12 brumaire an II vit sa portée limitée par 
[…] la jurisprudence restrictive du Tribunal de 
cassation sur la situation des enfants dont les parents 
étaient morts après le 2 novembre 1793 : dès l’an VII, 
le Tribunal de cassation considéra que la loi nouvelle 
ne s’appliquait pas aux successions ouvertes après le 
12 brumaire an II. » (« Le droit privé de la 
Révolution », de Jean-Louis Halpérin, Annales histori-
ques de la Révolution française, n° 328 : 
http://ahrf.revues.org/document628.html#ftn14) : 
 
 Il était donc important pour Sanite que l’enquête 
« prouve » la mort de son père en août 1793.  
 
Or Pierre Baudrier ajoute :  
 « En fait Guillaume POUDENSAN, fils d’autre 
Guillaume et de Laure [NDLR erreur pour Louise] de 
SAINT-PIERRE, du Faget près Auch, était mort à 
l’Arcahaye le 10 août 1795 chez HUGUET, marchand 
tailleur, cf. p. 472 de : Richon (Louis).- Auscitains aux 
Antilles au XVIIIe siècle, Bull. de la Soc. arch., hist., 
litt. & scient. du Gers, 1978, 4e trim., pp. 456-497. » 
 
 Mais les collatéraux Poudensan n’ont pas lu 
l’article de Louis Richon… 
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Bernadette et Philippe Rossignol 

 
En 1999, Sylvain Sankalé nous interrogeait sur les 

origines de la famille HUYGHE CADROUCE, en 
métropole depuis un demi-siècle au moins (question 
99-110, p. 2574). 
 Nous répondions, après consultation de "Essai 
sur les HUYGHUES, une famille créole de la 
Martinique, du XVIIe siècle à 1870" (CGHIA), 
d’Eugène Bruneau-Latouche, qu’elle devait être issue 
de Louis Zaché HUYGHUES CADROUSSE, fils de 
Louis Sainte-Croix Huyghues et de Marie Louise 
Adélaïde THÉRON, baptisé au Diamant le 
25/08/1801 et décédé célibataire au Robert le 
30/08/1860. 
 Sylvain Sankalé ayant de nouveau posé la 
question sur la Liste GHC, sans obtenir plus de 
réponse, nous avons fait une recherche… complexe. 
 

Au Robert 
 
 Nous avons donc commencé par consulter l’acte 
de décès au Robert , le 30/08/1860, de Louis Zaché 
HUYGUES CADROUCE : 

Noël Louis Huyghues Despointes, 61 ans, sans 
profession, et Louis Alexandre Huyghues 
Despointes, 55 ans, économe d’habitation, 
déclarent le décès la veille de leur cousin germain 
Louis Zaché HUYGHUES CADROUCE, 59 ans, 
sans profession, né au Diamant et domicilié au 
Robert,  fils de + Sainte Croix Huyghues et + Rose 
Damour THÉRON (les prénoms usuels sont donc 
différents des prénoms officiels). Il est bien 
célibataire  mais il est décédé « en la demeure de 
Paul Nicolas Rodolphe COQUET, son gendre .» 

 Il était donc très probable que Louis Zaché  soit 
bien le père des Huyghues Cadrouce des générations 
suivantes, et qu’il ait reconnu ses enfants. 
 
 Bien entendu, nous avons recherché les actes au 
nom de COQUET, sans retrouver de mariage mais 
quelques naissances d’enfants légitimes du couple, 
en 1855, 1857, 1860, 1862 (presque tous morts en 
bas âge). L’épouse de Paul Nicolas Rodolphe 
Coquet, marchand (en 1855) puis habitant 
propriétaire au lieu appelé Hauteurs Fonds Nicolas 
(1857), est bien une Huyghues Cadrouce, 
prénommée Marie Victoire Josseline, et celui qui 
accompagne le père pour la déclaration de naissance 
de la première fille est Louis Noël Huyghues 
Despointes, 57 ans, celui qui déclarera en 1860 le 
décès de son cousin germain Louis Zaché. Ce 
dernier pouvait donc très bien avoir eu aussi un fils 
naturel, reconnu, qui aurait transmis le nom.  
 
 Continuant la recherche dans les tables 
décennales du Robert jusqu’en 1894 (registres 
correspondants, à partir de 1871, aux ANOM d’Aix en 
Provence), nous trouvons, entre 1873 et 1885, 7 

naissances Huyghues Cadrouce et, en 1890, le 
mariage de Joseph Henri HUYGHUES CADROUCE 
avec Laure Christine LAURENT, avec 
reconnaissance et légitimation des 7 enfants : Bénoni 
Jean Basile, Laurence Inès, Rose Constance, 
Julienne Véronique, Jérôme Louis Zaché, Clément 
Victor Charles, Paul Joseph. 
 Sans nul doute, ce Joseph Henri doit être frère de 
Marie Victoire Josseline épouse Coquet et tous deux 
enfants de Louis Zaché (voir les prénoms du 5e 
enfant ci-dessus, son petit-fils donc). 
 
 Reprenant les tables et constatant que les 
reconnaissances sont au prénom de l’enfant et non 
au nom du père (sauf en cas de mariage de celui-ci 
avec reconnaissance à la même date des enfants nés 
avant le mariage), nous avons cherché, en vain, la 
reconnaissance de Joseph Henri par son père 
(supposé) à la lettre J et non H, ce qui, par chance, 
nous a fait découvrir le décès d’un Joseph Gaston 
Huyghues Cadrouce, en 1855. L’acte, consulté, riche 
en informations, nous permet de retrouver la piste :  

Le 10 octobre 1855, le sieur Monrose ADRASTE, 
28 ans, charpentier, beau-frère du défunt , déclare 
le décès le même jour de Joseph Gaston 
HUYGHUES CADROUCE, 17 ans, sans profession, 
né à Saint-Pierre  et domicilié au Robert, 
célibataire, fils naturel reconnu du sieur Louis 
Zaché Huyghues Cadrouce, 54 ans, et demoiselle 
Lucienne, 45 ans, tous deux sans profession, 
propriétaires domiciliés en cette commune. Décès 
en la maison d’habitation du sieur Edzéa Edouard. 

 
 Nous avons alors d’abord recherché, et trouvé 
l’année suivante, une déclaration de naissance 
Adraste :  
Le 07/04/1856, le sieur Sainte-Rose ADRASTE, 30 
ans,  charpentier au bourg, présente Louis Georges 
Gaston, né le 29/02, fils de lui et son épouse Annette 
HUYGHUES CADROUCE, 27 ans. 
 Nous n’avons pas poussé plus loin la recherche 
au nom Adraste mais juste repéré dans les tables 
qu’il y en a en 1858, 1861, 1863. Nous n’avons pas 
plus trouvé de mariage Adraste que de mariage 
Coquet. 
 Il se confirmait donc que Louis Zaché avait eu au 
moins 3 enfants naturels : Marie Victoire Josseline 
épouse Coquet, Annette épouse Adraste et Joseph 
Gaston, mort à 17 ans... et qu’il nous fallait aller les 
chercher à Saint-Pierre. 
 

A Saint-Pierre 
 
 Dans les tables de Saint-Pierre, pas plus de 
mariage Coquet que de mariage Adraste mais, en 
1849, le mariage d’une Huyghues Cadrouce, avec 
deux dates intéressantes ! 
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Le 08/06/1849, mariage du citoyen Paul Nicolas 
RODOLPHE,  habitant domicilié à Saint-Pierre rue de 
Bouillé paroisse du Mouillage où il est né, 21 ans 
(acte de naissance inscrit le 07/07/1828), fils majeur 
et légitime du citoyen Rodolphe dit Cocquet, dont 
l’absence a été constatée par un acte du juge de paix 
de Saint-Pierre le Mouillage le 27, et de + citoyenne 
Marie Elisabeth Joseph (+ 11/01/1845 Saint-Pierre), 

avec la citoyenne Corine Jaceline HUYGHUES 
CADROUCE, sans profession, domiciliée à Saint-
Pierre rue de la Raffinerie paroisse du Mouillage, 
née au Mouillage, 21 ans (acte de naissance sur le 
registre de l’état civil le 20/10/1834), fille majeure 
naturelle reconnue du citoyen Louis Zaché 
Huyghues Cadrouce, habitant propriétaire, 48 ans, 
et de la citoyenne Lucienne, sans profession, tous 
deux domiciliés à Saint-Pierre, ainsi qu’il résulte 
d’un acte porté à l’état civil le 11/03/1848.  
La mère ne sait pas signer.  
Signatures : V. Rodolphe, Corine Cadrouce, H. 
Cadrouce et les 4 témoins : Ch. Agénor, L.M. 
Arnauld, Lucien Alexandre et Jh Barbe. 

 
 Voilà donc le mariage « Coquet » que nous 
avions cherché en vain au Robert et à Saint-Pierre. 
Paul Nicolas Rodolphe a donc repris par la suite le 
surnom de son père, Rodolphe dit Cocquet. Quant à 
son épouse, toujours prénommée aux déclarations de 
naissance de leurs enfants au Robert « Marie 
Victoire », suivi de Josseline, Joceline, Asseline, 
Asseline Josseline, elle se prénommait à l’origine 
Corine Jaceline ! 
 
 Il nous restait à consulter les actes cités au 
mariage. Celui du 11/03/1848 est une 
reconnaissance  d’enfants, en fait le 11/07/1848, par 
le citoyen Louis Zaché HUGHUES CADROUCE, 
habitant propriétaire, 47 ans, domicilié au Carbet, et 
la citoyenne Lucienne, sans profession, 36 ans, 
demeurant à Saint-Pierre, paroisse du Mouillage. Ils 
déclarent qu’ils reconnaissent pour leurs fils et filles 
naturelles (nous respectons l’ordre de l’acte, qui n’est 
pas chronologique) : 
1 Marie Félicité, o Sainte-Marie 23/02/1845, d 31/03 
2 Corine Jaceline, 20 ans, o Saint-Pierre, et 
3 Annette, 19 ans, o Saint-Pierre,  
   toutes deux portées à l’état civil le 20/10/1834 
4 Marie Rose Emilie, o St-Pierre 19/02/1847, d 19/03 
5 Joseph Gaston, o Saint-Pierre 23/01/1838, d 02/02 
 
 Corine Jaceline et Annette, les deux aînées et 
futures épouses Coquet et Adraste, avaient donc été 
déclarées ensemble en 1834, date en effet indiquée 
au mariage de la première. Or cet acte, le 
20/10/1834, fait partie d’une liste collective 
d’affranchissements  : Corine dite Jaceline, 6 ans, et 
sa sœur Annette, 5 ans, mulâtresses esclaves du 
sieur Bernard Théux, géreur d’habitation demeurant 

au Macouba, maintenant à Saint-Pierre 
(affranchissement accordé n° 1639). 
 
 Puisqu’elles étaient esclaves, la mère devaient 
l’être aussi et nous avons repris les tables à partir de 
1834 pour chercher l’affranchissement  d’une 
Lucienne . Il n’y en avait qu’un seul à ce prénom, le 
12/03/1836, aussi par un arrêté collectif : Lucienne, 
fille de Marie-Rose, négresse, créole, 24 ans, née au 
Mouillage, esclave de la dame veuve Lafaye 
Deguerre, propriétaire au Mouillage (accordé n° 
2039). 
 24 ans en 1836, donc née vers 1811. Or à la 
reconnaissance de 1848 Lucienne avait 36 ans, donc 
née vers 1812 : il y a de très fortes probabilités qu’il 
s’agisse de la même personne, d’autant qu’à la 
naissance suivante, celle de Joseph Gaston en 1838, 
la mère était libre. 
 
 Mais toujours pas de Joseph Henri, le futur marié 
de 1894 qui avait reconnu ses 7 enfants, né donc 
après 1848.  
 
 Quel aimable lecteur pourrait consulter aux 
ANOM d’Aix l’acte de mariage de 1894 et nous dire 
ce qu’il contient ? 

 

COMPLÉMENT 
 
de Pierre Baudrier et Bernadette et Philippe 

Rossignol : Origine guadeloupéenne de la famille 
SMESTER (p. 5450-53) 

 
 Parmi les militaires français faits prisonniers par 
les Anglais lors de leur conquête de la Guadeloupe le 
6 février 1810, on trouve SMUSTIRS [sic] Jean, 
capitaine, arrivé le 29 juillet 1810 de Guadeloupe à 
Alresford (une des 11 villes de « prisonniers sur 
parole » du Hampshire) et évadé le 21 janvier 1812 
[merci à Marguerite Onraët et à Richard, son 
correspondant anglais].  
 
 Il s’agit de Jean Hubert SMESTER, né en 1770, 
fils d’Arnold et de sa première épouse (p. 5451-52). 
Le registre Colonies C/7a/80 (folios 153 et 154) des 
officiers militaires de la Guadeloupe de l’an 9 à 1810, 
qui l’appelle « Jean Hubert Sméeters », fait état de sa 
promotion comme capitaine quartier maître dans le 
66e régiment par décret du 14/08/1806 pour prendre 
rang à compter du 1er thermidor VI (19/07/1798) ; il lui 
est confirmé le 19/01/1809 que, dans l’organisation 
nouvelle du même régiment, il est de droit quartier 
maître trésorier en premier du régiment.  
 S’il s’est évadé d’Angleterre, il a pu retourner à la 
Guadeloupe mais il ne peut pas être le père de 
Joseph Toussaint dit Gustave né le premier 
novembre 1811. 
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Pierre Baudrier, Bernadette et Philippe Rossignol 

 
(Cf. les questions 07-43 RIMBAUD, DOUAT et NEAU, 
Guadeloupe, 18e, p. 5307, et 07-77 MORAU 
Guadeloupe, 18e-19e, p. 5405, 5436) 
 

Pierre Baudrier 
 
 Il vous manque les parents de Jeanne Rose 
NEAU, née vers 1770 et mariée vers 1800 (p. 5307). 
Eh bien, dans les informations ci-après les parents de 
Marie NEAU, née à Basse-Terre, mariée en 1804, 
manquent également. Jeanne Rose et Marie 
auraient-elles été sœurs ?  
 Marie NEAU , née à la Basse-Terre de père et 
mère habitants et propriétaires de la Guadeloupe, y 
avait épousé en 1804 Louis BOSREDON(T) , natif du 
Puy-de-Dôme, officier d’infanterie en garnison à la 
Guadeloupe. Celui-ci mourut en 1812 en Angleterre 
où il était prisonnier et où sa femme l’avait suivi. Elle 
se rendit à Paris avec sa fille unique Eugénie de  
BOSREDON, âgée de 6 mois. Elle-même mourut à 
Paris le 27 février 1822 en ayant avant pris soin de 
pourvoir sa fille d’un tuteur, le sieur MOULLIN, et d’un 
subrogé-tuteur, ce qui fut accepté à Paris le 6 
décembre 1822 par un conseil de famille sous la 
présidence du juge de paix du 7e arrondissement ; ce 
conseil nomma comme protuteur le sieur HENRY, 
notaire à la Basse-Terre, à charge pour celui-ci de 
faire annuler par voies de droit toute nomination de 
tuteur faite à la Guadeloupe. En effet, le 5 août 1822 
à Basse-Terre, un autre conseil de famille avait choisi 
d’autres tuteur et subrogé-tuteur, le tuteur étant 
MOREAU SAINT-RÉMY parent de l’enfant.  
 L’homologation de la délibération de ce conseil de 
famille avait été prononcée « par le juge même qui a 
présidé ce conseil (ainsi que cela se pratique à la 
Guadeloupe où les attributions des juges de paix 
sont réunies à celles de juge de tribunal ). » 
 Me Henry présenta, le 10 juillet 1823, une requête 
au juge du tribunal de la Basse Terre pour obtenir 
acte de son acceptation de la protutelle de la 
mineure, somma Moreau Saint-Rémy de se désister 
de sa tutelle et l’assigna devant le tribunal. Le tribunal 
de la Basse Terre se déclara incompétent parce qu’il 
y avait conflit d’attribution mais la cour de cassation 
décida, le 18 juillet 1826 que « Lorsque deux tuteurs 
ont été nommés au même mineur par deux conseils 
de famille formés dans des lieux différents (l’un en 
France, l’autre à la Guadeloupe) et que l’un des 
tuteurs assigne l’autre devant le tribunal qui a 
homologué la délibération qui a nommé ce dernier, et 
dans le ressort duquel il est domicilié, ce tribunal ne 
peut se déclarer incompétent. »  
 Source : p. 420-421 (Henry c. Moreau Saint-
Rémy) de Jurisprudence Générale du Royaume, en 
matière civile, commerciale, criminelle et 
administrative, recueil périodique ou journal des 

audiences […] par M. Dalloz, […] et par M. 
Tournemine, […]. Année 1826.- Paris : Au Bureau de 
la Jurisprudence Générale du Royaume ou Journal 
des Audiences. 
 
 Une de mes correspondantes, Marguerite Onraët, 
a interrogé pour moi un de ses correspondants en 
Angleterre sur le couple BOSREDONT.  
 

Bernadette et Philippe Rossignol 
 
 Voici la traduction de la réponse en anglais 
transmise (nos remerciements à Marguerite Onraët et 
à son correspondant anglais) : 
 
 « J’ai découvert M. et Mme Bosredont parmi les 
prisonniers sur parole à Alresford dans le Hampshire 
mais sous le nom de BONSURDONT, très clairement 
écrit, de même que le prénom de sa femme, 
Joséphine. Je n’aurais pas fait le rapprochement sans 
l’aide de la correspondance du ministère des 
Transports où j’ai trouvé : 
 

NATIONAL ARCHIVES, ADM 105/53 
 
 30/11/1810 Lieut. L. Boiredout [sic], du 66e 
régiment de la Guadeloupe, à Alresford, demande la 
permission d’aller en France pour lui et sa femme, en 
alléguant que « lui et sa femme souffrent d'une 
dangereuse affection contractée d'une négresse, 
incurable ici [en Angleterre].; il promet de revenir dès 
qu’elle sera guérie. » 
Réponse : « Sa femme a la permission de partir, et lui 
aussi dès qu’il sera échangé. » 
 
 Voilà leur inscription sur le registre, avec deux 
autres de la Guadeloupe, évidemment connus de 
Bosredont, tous trois étant de l’armée de la 
Guadeloupe et faits prisonniers le 06/02/1810, les 
deux premiers arrivés directement de la Guadeloupe 
à Alresford le 29/07/1810 et le dernier de Portchester 
au même lieu le 19/08/1810 : 
232 SMUSTIRS [sic], Jean / capitaine / évadé / 

21/01/1812 
233 DESMARAIS, Joseph GIL. / lieutenant /  
234 DE BONSURDONT, Louis / lieutenant / libéré, 

mort / 05/02/1812 
& DE BONSURDONT, JOSEPHINE N. / sa femme / 
libérée / 02/03/1812 

 
 Vous voyez donc combien il est difficile d’identifier 
un individu sur les listes que j’ai transcrites : les 
employés de bureau anglais ont fait de leur mieux 
pour transcrire les noms et moi de même pour lire ce 
qu’ils ont écrit mais entre eux et moi les noms ont 
souvent été malheureusement déformés. » 
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 Ayant lu ce qui précède nous avons consulté les 
sites Internet sur Alresford et les prisonniers sur 
parole. En voici la synthèse : pendant les guerres 
napoléoniennes, entre 1808 et 1814, plus de 100 000 
Français étaient prisonniers en Angleterre. Alresford 
était une des 11 villes du Hampshire qui avait des 
prisonniers sur parole, avec 200 ou 300 prisonniers 
de guerre français. Un certain nombre y mourut et le 
cimetière de l’église Saint Jean Baptiste conserve les 
pierres tombales, bien entretenues, de quatre d’entre 
eux et d’une des épouses. Nous avons vu leurs 
photos aux inscriptions très lisibles. Bosredont n’en 
fait pas partie. 
 Les noms de certains compagnons de captivité du 
lieutenant Bosredont à Alresford, « officiers français 
prisonniers de guerre au cautionnement d’Alresford 
en Angleterre », figurent, comme témoins, sur le 
certificat de décès de celui-ci, le 14 février 1812 (1) : 
Saint Juery chef de bataillon, le colonel Le Bertre, le 
colonel en second du 66ème régiment L. Vatable, 
Monnereaud chef de bataillon du 66e, le baron de 
Bourayne capitaine de vaisseaux. 
 

BOSREDONT 
 
 Louis BOSREDONT et Marie Joseph NEAU 
s’étaient bien mariés à Basse-Terre en l’an XII, 1804, 
comme nous allons le voir et « de 
Bonsurdont Josephine N. » est effectivement « Marie 
Joseph Neau ».  
 Il faudrait interpréter les dates des documents 
anglais de la façon suivante : prisonnier de guerre le 
6 février 1810, envoyé dans la tour du château de 
Portchester (Hampshire, au fond de la baie de 
Portsmouth, lieu d’ancrage des terribles pontons 
anglais) jusqu’au 19 août et ensuite prisonnier sur 
parole à Alresford (Hampshire, à l’est de Winchester) 
où il est mort le 5 février 1812, « par suite de 
maladie » (rappelons le rejet de sa demande en 
novembre 1810 de se faire soigner en France ; peut-
être sa femme a-t-elle pu y aller et revenir guérie) et 
où il a été enterré le surlendemain 7 février (1), sa 
veuve partant pour France le 2 mars suivant, avec sa 
fille Eugénie, de 6 mois, ce qui donnerait comme date 
de naissance de celle-ci l’été 1811. 
 
 Un bref rappel historique est nécessaire : en 
janvier 1810, les Anglais préparèrent à la Martinique 
leur expédition, commandée par Beckwith et 
Cochrane, contre la Guadeloupe alors commandée 
par le capitaine-général Ernouf. L’essentiel des forces 
armées de l’île (6.520 hommes) était formée par le 
66e régiment, 3 compagnies de chasseurs et 3 
d’artillerie, 1 d’ouvriers et 6 bataillons de garde 
nationale. La Guadeloupe capitula le 4 février. Ernouf 
fut conduit en Angleterre où il résida 13 mois jusqu’à 
sa libération par échange en 1811. 

(Histoire de la Guadeloupe de Lacour, tome IV, 
chapitre XII) 
 Le 66e régiment d’infanterie de ligne, créé en 
1803, était parti pour la Guadeloupe en novembre 
1809 pour renforcer la garnison de l’île et la 
capitulation du 6 février disait : « Les ennemis sont 
prisonniers de guerre. Ils seront envoyés en 
Angleterre et ne pourront servir qu’après avoir été 
duement échangés. » (Colonies C/7a/70) 
 
 Bosredont avait déjà servi auparavant dans 
l’armée de la Guadeloupe, comme nous le voyons 
lors de son mariage (ci-après) et comme nous le 
verrons plus loin plus en détail.  
 
 Le 28 ventôse XII (19/03/1804), à Basse Terre, se 
marient (acte collationné et non original) : 
le citoyen Louis BOSREDONT, majeur, propriétaire, 

officier de l’artillerie, armée de la Guadeloupe, en 
détachement aux îles des Saintes, natif de 
Combrailles, Puy de Dôme, dans la ci-devant 
province d’Auvergne en France, du légitime 
mariage de + Claude Bosredont et + Anne Clotilde 
JOANOT BARTILLAT, 

la demoiselle Marie Joseph NEAU, majeure, née à 
Notre Dame de Bon Port de la Pointe Noire, 
domiciliée en la ville de Basse Terre, Grande rue, 2e 
section, fille de + Jean Baptiste Neau, habitant 
propriétaire, et dame Marie Jeanne MOREAU, 
présente et consentante.  

Les témoins sont : 
Pierre François Gilbert Desmarais, habitant 

propriétaire, président des tribunaux d’appel et 
spécial de la Guadeloupe et dépendances, 

Charles Dain, aussi habitant propriétaire et négociant, 
François Poutrel, capitaine adjoint à l’Etat major 

général de l’armée, 
Etienne Charles Maillac (sic) 
Signatures : Bosredont, J. Neau, Moreau-Neau, M.F. 

Neau, A. Neau, C. Neau, J.B. Neau, Sophie Morau, 
Desmarais, Desnoyers, Lamaury, Chs Dain, Chles 
Malliau (sic), Poutrel, Parfouru, Bichemin, Venture 
Paradis. 

 
 Nous remarquons, parmi les témoins, Pierre 
François Gilbert Desmarais : c’est le père de Joseph 
qui figure sur la liste ci-dessus des prisonniers de 
guerre avec Louis Bosredont et qui se mariera en 
1816 à Basse-Terre (voir « Famille Gilbert à la 
Guadeloupe », d’Yvain Jouveau du Breuil, GHC 174, 
octobre 2004).  
 
 Louis BOSREDONT, né dans le Puy de Dôme, 
était apparenté par ses ascendants à la famille 
BOSREDON de Marie-Galante mais très ancien-
nement et ils ne devaient pas se connaître. Nous 
rappelions dans notre article « Les BOSREDON, 
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d'Auvergne aux Antilles, Marie-Galante et Saint-
Domingue » (GHC 108, octobre 1998, p. 2330-32) 
celui d’Etienne de Seréville sur « La branche 
antillaise de la maison de Bosredon » (CGHIA 62, 
mars 1998, p. 28-29, qui ne donne pas ses sources). 
Or nous pouvons dire aujourd’hui que, contrairement 
à ce qui y est indiqué, ce n’est pas Jean Etienne (ou 
Jean Antoine), frère de Jean Marie Maximilien le 
premier de Marie-Galante, qui est mort en Angleterre 
le 05/02/1812, époux de « Marie Josèphe NAU, dont 
une fille née en 1815 [sic] sur les pontons anglais », 
mais bien Louis « BOSREDONT » ci-dessus, dont les 
parents ne sont pas ceux de Jean Marie Maximilien 
(Maximilien et Françoise GUILLOTIN), qui est de la 
génération précédente à celle de Louis… D’ailleurs 
Etienne de Seréville évoque bien le destin de ce 
Louis à la fin du premier paragraphe de son article, 
en nous donnant ces précisions (mais sans leur 
source) : « Louis, né en 1778, chevalier de Malte de 
minorité, garde du corps du Roi, signa la célèbre 
coalition de la noblesse d’Auvergne, émigra, passa 
au service anglais de 1794 à 1798 puis devint 
lieutenant au 66e régiment de ligne, fut fait prisonnier 
et mourut sur les pontons anglais en 1812. » 
 
 Nous ne savons pas jusqu’à quel point ces états 
de service, du moins avant 1798, sont en 
concordance ou en contradiction avec ceux que voici, 
qui figurent dans son dossier (1) : 
 
- Louis de Bosredont, fils de Claude et d’Anne 

Electide Goanot Bastillac [sic, voir ci-après les vrais 
prénoms et noms], né à Combrailles (Puy de 
Dôme), marié le 19 mars 1804 à Françoise 
Joséphine [sic] Neau. 

- 14/02/1803, nommé provisoirement par le capitaine 
général de la Guadeloupe lieutenant en 2d à la 4e 
demi-brigade d’artillerie de la Marine 

- 06/03/1805, démissionnaire pour raisons de santé, 
autorisé à rentrer en France 

- sa santé s’étant rétablie, a repris du service 
[le 29 janvier 1808, il s’embarque à Basse Terre pour 

France sur le brick de commerce L’Espoir, capitaine 
Crépin (1) et il « passe à la disposition [du ministre 
de la Guerre] du jour de son débarquement », 
comme le dit une lettre du 20 juin 1808 (Colonies 
C/7a/80 folio 21) et comme le confirme la suite des 
états de service : 

- 13/04/1808, rentré en France et mis par le Ministre 
de la Marine à la disposition du département de la 
Guerre 

- 01/11/1808, admis au traitement de réforme par 
décision du Ministre de la Guerre 

- 20/08/1808, décret le confirmant dans le grade de 
sous-lieutenant, avec rang du 14/02/1803 

- 04/10/1808, placé au 82e régiment d’infanterie de 
ligne 

- 07/08/1809, lieutenant 
- 24/10/1809, placé provisoirement aux bataillons de 

guerre du 66e régiment d’infanterie de ligne 
stationné à la Guadeloupe 

- 28/12/1809, confirmé par décret 
- prisonnier de guerre à la capitulation de la 

Guadeloupe 
- 05/02/1812, décédé à Alresford, Angletere 
Campagnes :  

1803, 1804, 1805, 1806, 1807 et 1808 Martinique, 
Saintes et Guadeloupe 

1810, 1811, 1812, Guadeloupe et captivité. 
 
 Les dictionnaires de la noblesse de La Chenaye-
Desbois et des anciennes familles d’Auvergne de 
Tardieu confirment que l’orthographe d’origine est 
bien BOSREDONT mais que certaines branches ont 
abandonné le T final. 
 D’après Benoît de Fournas (Geneanet), les 
parents de Louis seraient Claude de BOSREDON 
(05/06/1734-29/03/1802, Combrailles) et sa seconde 
épouse Anne Clotilde JEHANNOT d’HURIEL de 
BARTILLAT (09/11/1748-01/06/1785) qui se seraient 
mariés en 1770. Mais ni lui ni d’autres éléments 
généalogiques trouvés sur Internet ne mentionnent 
Louis : ils ne donnent comme enfants que ceux qui 
ont eu descendance jusqu’à nos jours, Hubert et 
Anne. 
 Le récent Dictionnaire et armorial de la noblesse 
(familles subsistantes au XXIe siècle) de Patrice de 
Clinchamp donne la filiation du deuxième rameau : 
Gabriel > Hubert x 1668 > Claude seigneur de 
Combrailles > Hubert > Claude o Combrailles 1735 
page de la Grande Ecurie, lequel est très 
probablement le père de notre « Louis Bosredont » 
de l’époque révolutionnaire qui a « simplifié » son 
nom et celui de ses parents. 
 
(1) ANOM dossier EE 253 (32) : « Bosredont Louis, 

lieutenant au 82e et 66e régiment de ligne à la 
Guadeloupe, mort en captivité en Angleterre vers 
1812 ». Merci à Jacques Dion des ANOM de nous 
avoir fait parvenir les photocopies des pièces du 
dossier. 

 
La veuve BOSREDONT et sa fille à Paris 

 
 Le dossier EE/253 nous ayant donné le nom du 
notaire à Paris, Me Étienne Damaison, notaire 
impérial en 1812 et notaire royal en 1822 (10 rue 
Basse, porte Saint-Denis, 3e arrondissement ancien), 
nous avons pu en savoir plus sur Louis Bosredont, sa 
veuve et sa fille, en consultant les actes suivants : 
- 11/04/1812, notoriété constatant le décès et les 

héritiers de M. Louis Bosredont 
- 21/05/1812, inventaire après le décès de Louis de 

Bosredont 
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- 18 et 22/03/1822, inventaire après le décès de 

dame Marie Joseph Neau veuve de Louis de 
Bosredont 

 
 A peine arrivée à Paris, dès le mois suivant, la 
veuve Bosredont fait donc établir un acte de 
notoriété. MM Gilbert Louis Desessars, ancien 
capitaine de dragons demeurant à Paris rue de la 
Mortellerie n° 152, et François Bernard Moullin, 
employé au ministère de l’Intérieur, demeurant à 
Paris rue Neuve Sainte-Catherine n° 16, témoignent 
avoir parfaitement connu le défunt, affirment qu’il n’a 
pas été fait d’inventaire après son décès, qu’il a laissé 
pour seule héritière sa fille Eugénie et que c’est par 
erreur si dans le certificat de sa naissance la mère de 
celle-ci a été nommée « Joséphine Neau au lieu de 
Marie Joseph qui sont ses véritables noms et la seule 
manière de les écrire. »  
 Ils déposent quatre pièces :  
- le certificat original de décès (dont la copie certifiée 

par le notaire figure dans le dossier EE/253), certifié 
véritable par John Duny, agent des prisonniers de 
guerre français sur parole au cautionnement 
d’Alresford ; le prêtre catholique de Tichborne [sud 
d’Alresford], Charles Peters, y certifie avoir enterré 
Monsr. Bosredont le 7 février 1812 (sur le document 
le nom de la mère de Louis Bosredont, « Electide 
Goanot » a été corrigé au crayon en « Clotilde 
Jehannot »… Cet acte a donc été consulté par un 
chercheur) 

- le certificat de naissance à Alresford le 3 septembre 
1811, « pour attester la légitimité de l’enfant de 
Mme Bosredont », d’Eugénie, qui « n’a point été 
présentée sur les fonds baptismaux dans ce pays », 
certifié véritable le 13 février 1812 par le chirurgien 
d’Alresford Hants qui a assisté à l’accouchement 

- l’expédition de l’acte de mariage du 28 ventôse XII 
- un certificat, le 24 février 1812 à Alresford Hants, 

signé des « officiers des trois premiers bataillons de 
guerre du 66e régiment d’infanterie de ligne » : 
« certifions que M. Louis Bosredont a servi avec 
honneur et distinction auxdits bataillons en qualité 
de lieutenant et attestons qu’il a éprouvé à la 
Guadeloupe une longue et grave maladie 
occasionnée par les fatigues de la guerre et que par 
suite de cette maladie il est mort à Alresford en 
Angleterre le 5 février 1812, que, n’ayant laissé 
aucun moyen d’existence à sa veuve Madame 
Bosredont, chargée d’un enfant, nous prions le 
gouvernement français de venir à son secours en 
considération des bons services que feu Monsieur 
Bosredont a rendus dans sa carrière militaire. » 
Suivent les signatures originales du colonel en 
second L. Vatable, du chef de bataillon 
Monnereaud, des capitaines Fredern, Defrance, 
Moreau, Richaulz, Duperron, Petit Fontenelle, 
Aubert et Prin. 

 La demande de retour en France pour soigner 
une « dangereuse affection » « incurable » en 
Angleterre était donc justifiée mais cette « longue et 
grave maladie » avait-elle été « contractée d’une 
négresse » ou était-elle due « aux fatigues de la 
guerre ? 
 
 Un mois après encore, le 21 mai 1812, le notaire 
peut donc procéder à l’inventaire des biens, à Paris, 
de la communauté entre le défunt et son épouse, à la 
requête de la veuve et tutrice, en présence de Gilbert 
Louis Desessars, subrogé tuteur de la petite Eugénie 
« sa cousine paternelle ». Il n’y a qu’un peu de linge, 
le tout estimé à 150 F. « Madame veuve Bosredont 
déclare que [à Alresford] ils ne se trouvaient avoir à 
eux que les simples effets mobiliers à leur usage 
personnel, que les effets du défunt étaient en très 
petite quantité [et qu’ils les avaient laissés] à la 
personne qui avait payé les frais de dernière maladie 
et d’enterrement » Les papiers ne sont que deux 
lettres reçues du ministère de la marine et des 
colonies, ordonnances pour 439F90 de solde de 
prisonnier de guerre pour 1811 et 53F47 pour 1812 
jusqu’au 5 février. Elle n’a même pas d’expédition de 
son contrat de mariage, celui-ci et plusieurs autres 
pièces relatives à des droits et créances qui lui 
appartenaient ayant été remis par son mari « à divers 
avocats dont elle ignore les noms et demeures ».  
 Les difficultés entre son mari et sa propre famille 
n’ont donc pas surgi avec le problème du tuteur de sa 
fille après son décès mais étaient bien antérieurs… 
 
 Dix années se passent et, le 18 mars 1822, le 
même notaire procède à l’inventaire après le décès 
de Madame Bosredont, en sa maison à Paris rue de 
Touraine n° 5 près l’Ecole de Médecine, faubourg 
Saint Germain, où elle est décédée le 27 février. 
 Cet inventaire est fait à la requête de François 
Bernard Moullin, sous-chef au ministère de l’Intérieur, 
que nous avons déjà vu dans l’acte de notoriété de 
1812 et qui a été nommé tuteur de la mineure et 
seule héritière Eugénie Bosredont par le conseil de 
famille, en présence du juge de paix du 7ème 
arrondissement, le 12 mars. 
 L’inventaire est fait en présence du subrogé 
tuteur, M. Jean François comte de Bosredont, 
capitaine de cavalerie, chevalier de Saint-Louis et de 
Jérusalem, demeurant ordinairement à Vienne 
(Isère), qui déclare qu’il ne révoque nullement les 
pouvoirs qu’il a donnés devant Me Chevrier le 16 du 
même mois à M. Ange Aimé de Germain, chevalier 
de la Légion d’honneur, capitaine du premier 
régiment d’infanterie de la Garde royale. 
 Voilà donc les tuteur et subrogé tuteur à Paris, de 
la branche paternelle, qui devront affronter le procès 
fait par le tuteur nommé par le conseil de famille de la 
branche maternelle. 
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 Tout le détail du mobilier et du linge est donné, 
objets présentés par Marie Françoise Victoire 
Plumerel, amie de la défunte, nommée gardienne des 
scellés, puis, les 20 et 22 mars, le notaire procède à 
l’inventaire des papiers. Outre l’inventaire après 
décès de son mari et diverses pièces, dont « une 
liasse de lettres à la défunte, de Clermont-Ferrand et 
des colonies », on trouve plusieurs actes concernant 
la famille de la défunte en Guadeloupe : inventaire 
après le décès de son père Jean Baptiste Neau et de 
la communauté avec sa veuve (Me Lanaspèze, 
08/06/1807), procès-verbal des scellés après le 
décès de la veuve Neau à Basse Terre le 30/10/1818, 
liquidation et partage entre la défunte et ses frères et 
sœurs des successions de leurs père et mère (Me 
Méry Darcy 24/12/1818 ; il revenait à chacun 1/5e soit 
62.143 livres argent des colonies). 
 

La belle-famille de Louis (de) Bosredont 
 
 En effet, si Louis Bosredont est bien un 
« Européen », les père et mère de son épouse, en 
revanche, sont de très anciennes familles de la 
Guadeloupe.  
 
 Jean Baptiste NEAU, fils de Michel et + Elisabeth 
Véronique de LAGUARIGUE, né au Petit-Cul de 
Sac, avait épousé en la paroisse Saint-François de la 
Basse-Terre, en août 1771, Marie Jeanne MORAU, 
fille de + Jean Baptiste, habitant de Pointe Noire, et 
Catherine MILLARD. 
 

MORAU 
Les petits-enfants de l’aubergiste de Basse Terre 

 
 L’orthographe des actes varie : Moreau, Morau ou 
même Moreaux, Maureaux. Les signatures originales 
à partir de 1777, étant MORAU, c’est elle que nous 
privilégions. Il y a d’autres familles Moreau à Basse-
Terre, sans rapport de parenté. 
 Nous avons rappelé dans le numéro 209 notre 
recherche donnée p. 1641 en réponse à la question 
96-81 pour Louis Morau, parti pour la Réunion, un 
des enfants de François, originaire d’Angers et 
aubergiste à Basse-Terre et de sa femme Marie 
Defresne, née à Nantes. Cette page étant disponible 
sur le site Internet de GHC, avec tous les enfants du 
premier couple, nous vous invitons à vous y reporter.  
 Marie Defresne s’est retrouvée veuve en 1720 
alors que son dernier enfant, une fille, avait à peine 6 
ans. Elle mourut « fort âgée », en 1748, en la 
paroisse du Mont-Carmel où elle avait toujours vécu. 
Les registres de cette paroisse présentant un longue 
lacune, du 23 juillet 1698 au 2 juin 1704, nous 
n’avons pas les baptêmes des trois aînés, François, 
prénommé comme son père et que nous ne 
connaissons que comme parrain de sa sœur Marie 

Anne en 1712, Nicolas, que nous allons voir, et 
Arnoul, mort à 14 ans en 1717. 
 Nous ne donnerons ici que les enfants des deux 
frères mariés avec postérité en Guadeloupe, Nicolas 
et Jean Baptiste. 
 

Nicolas MORAU x 1742 Marie Anne LANGLOIS 
 
 « Nicolas Morau frères, Lacaze et Cie » sont 
associés en 1743-1763 dans une maison de 
commerce de Basse Terre (source : La Ville aux Iles, 
d’Anne Pérotin-Dumon). Etienne Lacaze apparaît en 
effet dans les parrainages. 
 Nicolas s’est marié tardivement, en 1742. Etant 
devenu chef de famille, il a dû attendre que tous ses 
frères et sœurs survivants soient établis. C’est donc 
le 27 novembre 1742 qu’il épouse, en l’église Saint-
François de Basse-Terre, la demoiselle Marie Anne 
Langlois,  née sur la paroisse Saint-Dominique du 
Baillif, fille de François et + Anne MILLARD. 
 
1 Nicolas MORAU 

o 02 b 10/09/1743 Saint-François Basse-Terre ; 
p Guillaume Langlois ; m Catherine Millard 
épouse de Jean Baptiste Moreau 

+ 11/10/1743 Saint-François Basse-Terre , 10 jours 
2 Nicolas MORAU 

o 19 b 29/11/1744 Saint-François Basse-Terre ; 
p Jean Baptiste Moreau ; m Charlotte Chevallier 
épouse de Guillaume Langlois 

3 Laurent MORAU 
o 31/05 b 05/06/1746 Saint-François Basse-Terre ; 

p Laurent Fouillole Dupont ; m Marthe Moreau 
épouse Landais 

4 Jean Baptiste Isidore MORAU 
négociant au bourg de Saint-François Basse-Terre ; 

associé avec Bertrand dans une maison de 
commerce à Basse Terre et Pointe à Pitre en 
1782-88 (source : La Ville aux Iles) 

o 10 b 21/01/1748 Saint-François Basse-Terre ; 
p Jean Baptiste Bordier, receveur du domaine ; 
m Cécile Langlois 

+ 28/03/1791 Saint-François Basse-Terre, environ 
43 ans  

x 08/11/1784 Saint-François Basse-Terre, Marie 
Catherine Marguerite LAUGIER, fille de Jean 
Baptiste, négociant, et Catherine LE ROY  

5 Marie Anne Catherine MORAU 
o 09 b 18/11/1749 Saint-François Basse-Terre ; 

p Etienne Lacaze, marchand ; m Catherine 
Langlois  

6 Ignace MORAU 
négociant au bourg de Saint-François Basse-

Terre (1780), à Pointe à Pitre (1781, cité dans La 
Ville aux Iles), navigateur (1783) 

o b 15/03/1752 Saint-François Basse-Terre (acte 
effacé sur microfilm) 
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+ 18 d 19 fructidor XII (05 et 06/09/1804) Basse 

Terre : Benjamin Moreau (sic), blanc, né à Basse 
terre, environ 50 ans, fils de + Nicolas et + 
demoiselle Langlais, laissant une veuve sans 
enfant, demoiselle Grisel 

x 03/02/1780 Basse Terre Mont Carmel, Marie 
Angélique GRISEL, fille mineure de + Antoine, 
habitant, et + Félicité GUERBAUD 
o Mont Carmel  

d’où au moins : 
6.1 Thomas MORAU 

o 1782 
+ 29/06/1783 Saint-François Basse-Terre, 15 

mois 
7 Nicolas MORAU 

o ca 1749 (voir le décès) ou 1751 (35 ans en 1786) 
ou 1755 (30 ans en décembre 1785) 

sert dans les bureaux de la marine depuis 1772 ; 
nommé écrivain de la marine en 1781, chargé de 
l’inspection des magasins du roi à Basse-Terre ; 
obtient en 1784 un congé en France pour raison 
de santé ; revient en 1785 et chargé du contrôle à 
la Pointe à Pitre en 1786 à 35 ans (Colonies 
E316) 

embarque le 07/12/1785 au Havre pour Saint-Pierre 
de la Martinique, avec son frère Auguste ; il est dit 
âgé de 30 ans (dépouillement GGHSM) 

proposition d’avancement en mars 1790 (Colonies 
C/8a/94) 

+ ( ?) 15 fructidor XII (02/09/1804) Basse Terre, en 
son domicile : « Urbain Morau, né à Basse Terre, 
environ 55 ans, fils de Nicolas et Marie Anne 
Langlois » 

8 Antoine MORAU 
employé dans les bureaux de l’administration de la 

Dominique 
o Saint-François Basse-Terre                    + /1821 
x 03/04/1780 Basse Terre Mont Carmel, Marie 

Thérèse LAURIOL, fille de Charles, habitant, et 
Marie Thérèse RABY 
o Mont Carmel  

d’où au moins 
8.1 Antoine Nicolas MORAU 

habitant propriétaire et négociant à la Dominique, 
île anglaise ( ! au mariage 1821) 

o 26/09/1780 île de la Dominique, ondoyé, 
b 22/03/1781 Mont Carmel ; p Nicolas Morau, 
écrivain de la marine ; m Marie Thérèse Raby  

x 09/01/1821 Basse Terre, Marie Madeleine 
Auguste Julie dite Lisida MORAU, fille de Marie 
Antoine Saint Rémy [ci-après, 11e enfant de 
Jean-Baptiste] et Marie Madeleine BUTEL 
o 15 vendémiaire d 7 frimaire XIII (06/10 et 

28/11/1804) Basse Terre 
8.2 Jean Baptiste Eugène MORAU 

maître maçon et entrepreneur  
o 07/07 b 09/06/1783 Saint-François Basse-

Terre ; p Jean Baptiste Isidore Morau, oncle 
paternel ; m Marie Thérèse Raby Lauriol 

x /1814 Marguerite LAVIGNE ( ! 07/04/1816 
Basse Terre, + leur fils Augustin François, 23 
mois, né à la Dominique et déclaré à Pointe à 
Pitre) 

9 Adrien Martin MORAU 
o 27/09 b 10/10/1756 Saint-François Basse-Terre ; 

p Adrien Martin, négociant et capitaine de navire 
de cette paroisse ; m Catherine Langlois 

+ 16/05/1757 Saint-François Basse-Terre, 7 mois  
10 Joseph Ismaël MORAU 

o 25/02/1758, ondoyé en péril de mort b 08/03 
Saint-François Basse-Terre ; p Nicolas Moreau 
fils du sr Moreau ; m Elisabeth Moreau demeurant 
au bourg 

Il embarque le 20/12/1783 au Havre pour Basse-
Terre ; il est dit âgé de 24 ans (dépouillement 
GGHSM) 

? x NN FAVREAU 
recensés à Basse Terre bourg en 1797 avec leur 

fille Betsy 
11 Auguste Placide MORAU 

o 05/10/1760, ondoyé le même jour, b 15/10 Saint-
François Basse-Terre ; p Isidore Moreau son 
frère ; m Catherine Moreau 

Il embarque le 07/12/1785 au Havre pour Saint-
Pierre de la Martinique avec son frère Nicolas ; il 
est dit âgé de 22 ans (dépouillement GGHSM) 

 
Jean Baptiste MORAU x 1738 Catherine MILLARD 
 
 Jean-Baptiste, prénommé Augustin à son 
baptême mais qui a repris les prénoms de son 
parrain, était négociant au bourg Saint-François de 
Basse-Terre. Il s’est marié à Pointe Noire le 
19/08/1738 avec Catherine MILLARD. Ayant déjà 
souvent évoqué les MILLARD, nous n’y reviendrons 
pas. 
 Le dernier de leurs enfants est ce MOREAU 
SAINT-RÉMY dont il est question dans le procès, 
nommé tuteur d’Eugénie de BOSREDON par la 
famille de sa mère à la Guadeloupe. 
1 Nicolas MORAU 

sous lieutenant des dragons à Pointe-Noire en 1765 
puis aide-major des milices du même quartier en 
1767 : « le bataillon confié à ses soins se distinguait 
de tous ceux de la Guadeloupe par sa tenue, son 
exactitude dans le service et l’esprit militaire qui y 
régnait » ; capitaine dans les troupes des colonies, 
au corps des volontaires d’Afrique envoyé au 
Sénégal en 1779, tué le 14/06/1781 sur la corvette 
du roi La Lunette (cinq plaies et plusieurs 
contusions « provenant de coups d’armes à feu et 
autres ») ; son dossier donne un long détail de 
l’inventaire de ses effets, le prix de vente (1375 
livres) et l’acheteur (Colonies E316) 
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o 26/11 b 03/12/1740 Saint-François Basse-Terre ; 

p Nicolas Moreau ; m Marguerite Larüe épouse 
de Louis Millard 

+ 14/06/1781 au Sénégal sur la corvette La Lunette, 
environ 35 ans (voir ci-dessus)  

(+) 15/06/1781 cimetière de Saint-Louis du Sénégal 
2 Catherine MORAU 

o 12 b 22/05/1742 Pointe Noire ; p Louis Millard, 
m Marthe Moreau épouse Landais 

x 06/11/1767 Saint-François Basse-Terre, Joseph 
Pierre SERAULT, trésorier principal, receveur 
général du domaine du roi et directeur des fermes 
de Sa Majesté en cette colonie, domicilié en cette 
paroisse, fils de + Mathurin Pierre, habitant de 
Rochefort, et Marie Antoinette CIVARD  

3 fils anonyme 
+ 25/03/1743 Saint-François Basse-Terre ; ondoyé 

en venant au monde et mort un moment après 
4 Jean Baptiste Leger MORAU 

o 06 b 16/07/1744 Saint-François Basse-Terre ; 
Nicolas Millard ; m Marie Anne Langlois épouse 
de Nicolas Moreau 

+ 07/11/1744 Saint-François Basse-Terre, 3 mois 
1/2  

5 Elisabeth Marguerite MORAU 
o 28/05 b 05/06/1745 Saint-François Basse-Terre ; 

p René Crosnier écuyer sieur de la Bertaudière ; 
m Elisabeth Millard 

+ 22/10/1773 Pointe Noire, 26 ans (mère alors 
veuve) 

6 Etienne Jean Baptiste MORAU 
o 01 b 11/06/1747 Saint-François Basse-Terre ; 

p Etienne Lacaze, négociant ; m Marie Louise 
Millard 

7 Marie  Jeanne MORAU 
o 19 b 28/03/1749 Saint-François Basse-Terre ; 

p Martin Périer, négociant ; m Marie Jeanne 
Forestier 

+ 1818 
x 10/08/1771 Saint-François Basse-Terre, Jean 

Baptiste NEAU , natif du Petit Cul de Sac, fils de 
Michel et + Elisabeth Véronique de 
LAGUARIGUE  
+ 1807 

postérité ci-après 
8 Jean Baptiste MORAU 

o 01 b 18/04/1750 Saint-François Basse-Terre ; 
p Lambert Segretier, lieutenant d’artillerie ; 
m Cécile Millard 

+ 17/09/1759 Pointe Noire dans sa 10e année 
9 Thomas MORAU DUFRÊNE 

o 30/05 b 09/06/1751 Saint-François Basse-Terre ; 
p et m illisible sur microfilm 

+ 05/12/1809 Pointe-Noire, habitant du quartier, 
environ 60 ans 

10 Marie Sophie MORAU 
tante et marraine de Marie Augustine Neau en 1791 

b 22/03/1752 Saint-François Basse-Terre (acte 
illisible sur microfilm) 

+ 12 d 13/04/1819 Basse Terre, 66 ans 
11 Marie Antoine Rémy MORAU SAINT RÉMY 

oncle et parrain de Marie Augustine Neau en 1791 
o 25/09 b 07/11/1753 Saint-François Basse-Terre ; 

p Antoine Marie Deblaine Descostière ; 
m Elisabeth Morau, sœur  

« valet d'aristocrate, chevalier de la Calypso, 
émigré » d’après le « tableau nominatif des 
personnes prévenues de délits contre-
révolutionnaires… » de 1793 

+ 17/11/1823 Basse Terre, 68 ans, en son domicile 
Grande rue du Cours ; déclaré par Chrétien 
Tabouillot, négociant, et Alphonse Block chevalier 
de Fribert, chevalier de Saint-Louis, capitaine des 
voltigeurs au 2e bataillon de la Guadeloupe  

x /1800 (en émigration ?) Marie Madeleine 
Geneviève BUTEL, fille de Jean Baptiste et Marie 
Anne Gertrude LEBORGNE 
o 15 b 26/03/1766 St-François B. Terre     + 1829/ 

d’où au moins 
11.1 Jean-Baptiste Narcisse MORAU SAINT-RÉMY 

o 29/10/1800 Saint-Jean d’Antigues, île anglaise 
d 15/11/1804 Basse Terre 

Il embarque le 19/08/1819 au Havre pour Pointe-
à-Pitre, à 19 ans (dépouillement GGHSM) 

x 28/09/1829 Basse Terre, Marie Charlotte 
BESNARD LEMONT, fille d’Etienne Jourdain, 
propriétaire, et + Marie Anne Edith AURIL (+ 
17/09/1822 Basse Terre) 
o ca 1799 île Sainte Croix 

11.2 Marie Madeleine Auguste Julie dite Lisida 
MORAU 
o 15 vendémiaire d 7 frimaire XIII (06/10 et 

28/11/1804) Basse Terre 
+ 1869 Basse Terre (cf. GHC question 07-77)  
x 09/01/1821 Basse Terre, Nicolas MORAU, 

habitant propriétaire et négociant, demeurant à 
la Dominique, île anglaise, fils de + Antoine, 
négociant à la Dominique [ci-dessus, 8e enfant 
de Nicolas], et Marie Thérèse LAURIOL, 
demeurant à la Dominique 
o 26/09/1780 île de la Dominique, ondoyé, 

b 22/03/1781 Mont Carmel (mais dit âgé de 
36 ans au mariage) 

+ 1840 Roseau (Dominique) (07-77) 
 
 Morau Saint-Rémy est le 11ème et dernier enfant, 
le père, Jean Baptiste MORAU, négociant, étant mort 
à Saint-François Basse-Terre le 12/12/1754, âgé de 
37 ans [erreur du copiste : il en a 47]. 
 Parmi les émigrés de Basse Terre de brumaire an 
IV (octobre 1795), figurent « Sophie Moreau, St Rémi 
Moreau et veuve Moreau ». D’après mention du lieu 
de naissance au mariage de 1829, ils ont émigré à 
Antigues. 
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BOSREDONT, prisonnier sur parole en Angleterre, fam illes NEAU et 
MORAU de la Guadeloupe : procès à propos d’un tuteu r 

 
NEAU 

 
Les enfants de Jean Baptiste NEAU  

et Marie Jeanne MORAU,  
entre Basse-Terre et Pointe-Noire 

 
 Michel NEAU, capitaine de milice, conseiller au 
conseil supérieur, époux en premières noces de 
Véronique de LAGUARIGUE, est l’arrière-petit-fils de 
Nicolas NEAU dit THIFAIGNE, originaire de l’île 
d’Oléron ou d’Oloron Sainte-Marie, époux de Marie 
BAGU, recensés en 1664.  
 
 Le fils de Michel, Jean-Baptiste NEAU, né au 
Petit Cul de Sac (Petit-Bourg), est aussi conseiller au 
Conseil souverain de la Guadeloupe (Colonies 
C/8a/69, 25/11/1769, C/8a/72, 19/11/1773) et, depuis 
1785 et en 1791 (quand 3 des enfants sont baptisés 
en même temps), dit habitant de la Grande Plaine de 
Pointe Noire. Les enfants de Jean Baptiste et Marie 
Jeanne MORAU (x 1771) sont baptisés à Saint-
François Basse-Terre ou à Pointe Noire : 
1 Nicolas Jean Baptiste NEAU 

parrain en 1791 de sa sœur  
2 fils anonyme NEAU 

o ca 1778  
+ 10/01/1781 Basse Terre Saint François, 3 ans ; 

témoin Morau St-Rémy 
3 Marie Joseph NEAU 

o Pointe Noire ( ! au mariage) majeure en 1804 
+ 27/02/1822 Paris, rue de Touraine n° 5, faubourg 

Saint-Germain  
x 28 ventôse XII (19/03/1804) Basse Terre, le 

citoyen Louis BOSREDONT  (voir le mariage au 
début de l’article) 

4 Françoise Joséphine NEAU 
o 11/04 b 04/07/1780 Basse Terre Saint François ; 

p Joseph Pierre Serault, trésorier de la marine, 
receveur général des domaines du roi et directeur 
général des fermes ; m dame Françoise Thérèse 
Pauvert épouse de Nicolas Nau, ancien capitaine 
de milices [la seconde épouse de Nicolas père de 
Jean Baptiste] 

5 Jean Marie NEAU 
o 19/01 b 20/03/1784 Basse Terre Saint François ; 

p Thomas Morau Dufrene, oncle maternel ; 
m demoiselle Louise Serault, cousine germaine 
paternelle 

+ 04/02/1785 Basse Terre Mont Carmel, 1 an ; 
parents domiciliés à Pointe Noire  

6 Marie Augustine NEAU 
o 21/02/1785 b 22/05/1791 Pointe Noire ; p Marie 

Antoine Rémy Morau ; m Marie Sophie Morau, 
oncle et tantes maternels, demeurant à Basse 
Terre 

+ 1829/ (signe au mariage de Narcisse Moreau 
Saint Rémy) 

7 Alexandrine NEAU 
o 15/05/1788 b 22/05/1791 Pointe Noire ; p Jean 

Baptiste Neau son frère ; m Marie Françoise 
Neau sa sœur  

8 Jean Marie NEAU 
o 15/04/1790 b 22/05/1791 Pointe Noire ; p Thomas 

Morau Dufresne, habitant de Bouillante, oncle 
maternel ; m Marie Augustine Neau, sœur  

+ 17/06/1791 Pointe Noire, 13 mois 
9 Jean Baptiste NEAU 

o 15/07 b 16/12/1792 Basse Terre Saint François ; 
p Morau Dufrene ; m demoiselle Augustine Neau 

est-ce lui qui embarque au Havre pour la 
Guadeloupe le 21/11/1823, à 31 ans (parents non 
précisés) ? (dépouillement GGHSM) 

 Dans le recensement de l’an IV, à Pointe Noire, 
l’habitation sucrerie nationale « ci-devant Neau » est 
séquestrée et, en effet, parmi les émigrés de Pointe 
Noire de brumaire an IV (octobre 1795), figurent 
« Neau, sa femme et cinq enfants », ce qui 
correspond bien au nombre d’enfants survivants et, 
en 1818, héritiers de leurs père et mère. Nous ne 
savons pas où ils ont émigré mais « Jean Baptiste 
Neau, 63 ans, né au Petit-Bourg », fait partie des 
premiers rentrés à la Guadeloupe, en prairial X (juin 
1802) (G1/497, 53). 
 Pour répondre à la question initiale de Pierre 
Baudrier : Jeanne Rose NEAU (p. 5307) ne figure pas 
dans cette filiation : ce patronyme est porté à la 
Guadeloupe par des familles différentes. 
 Mais toute cette recherche ne nous dit pas ce qu’il 
en a été de la rivalité entre les deux tuteurs et du sort 
de la petite fille, orpheline de père à 5 mois et de 
mère à 10 ans. 

 

COOPÉRATION 
 
de Pierre Baudrier : DEVILLE et SAINT-ALARY  (p. 

3481) 
 
 Le 7 janvier 1864 le Bornéo, appartenant à 
Chambon, capitaine Bosc, partit de la Martinique  
pour Marseille avec une cargaison de sucre. Faisant 
relâche à Saint-Thomas , il fut déclaré innavigable. 
Le capitaine fit transborder la cargaison sur deux 
autres navires et à cette fin il emprunta aux sieurs 
SAGAUD et LAFERRIÈRE qui lui remirent des fonds 
contre un billet de grosse qu’ils endossèrent plus tard 
aux sieurs DEVILLE et SAINT-ALARY. A l’arrivée des 
deux navires à Marseille, DEVILLE et SAINT-ALARY 
assignèrent le sieur CHAMBON en paiement de 
l’emprunt. Le sieur CHAMBON appela en cause les 
sieurs de GENTIL et consorts, propriétaires des 
marchandises, etc. 
Cf. pp. 1,161-2 (De Gentil et comp. C. Chambon et 
autres) de la Jurisprudence Gén., Dalloz, Paris, 1867. 
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Heureusement, il y a les notaires ! 
Contrat de mariage entre un nègre libre et une escl ave affranchie par 

son père à la Guadeloupe en 1784 
Document trouvé par Pierre Bardin 

résumé et présenté par Bernadette et Philippe Rossignol 

 
 Le 1er mai 1784 se présentent en l’étude de Me 
Desbarets à Sainte Anne, pour établir un contrat de 
mariage,  
« le nommé Henry  Nicolas DOL, nègre libre , 
demeurant actuellement en ce bourg Ste Anne, âgé 
d’environ trente ans, natif de l’île de Curaçao , 
paroisse Ste-Anne de la dite île, stipulant pour lui et 
en son nom, d’une part,  
et le nommé Charles AMADIS, aussi nègre libre  
demeurant ordinairement en la dite île Guadeloupe 
au quartier des Trois Rivières paroisse Notre Dame 
de Bon secours, stipulant sous l’assistance et 
protection du sieur Jacques CLÉMARE, marchand 
boulanger demeurant au dit bourg Ste-Anne, pour la 
nommée Bernadine, négresse esclave dudit 
Charles Amadis et sa fille naturelle  à ce présente 
et de son consentement, et le dit sieur Clémare 
d’autre part. » 
 
 Charles Amadis « déclare affranchir ladite 
négresse Bernadine […], et la quitte, libère et 
affranchit de toutes servitudes et esclavages, 
consentant et voulant que […] elle jouisse de tous les 
droits et privilèges attachés à la condition des libres 
et affranchis, à l’effet de quoi ledit Charles Amadis fait 
par ces présentes toutes donations, abandon, 
dévestissement et désaisissement requis et 
nécessaires de la propriété de ladite négresse 
Bernadine, pour et au profit dudit Henry Nicolas Dol, 
ce acceptant, afin que, par leur futur mariage, ladite 
Bernadine soit réellement et de droit affranchie 
conformément à la disposition 59 de l’édit de mil six 
cent quatre vingt cinq. » 
 
 Les futurs époux reconnaissent et légitiment deux 
enfants issus d’eux « sur la foi des promesses qu’ils 
s’étaient respectivement faites et sous l’espoir 
d’accomplir un jour leur mariage » : Marie Elizabeth, 
négresse de 13 ans, et Casimir, nègre de 2 ans , 
« pour être lesdits enfants en vertu des présentes et 
de la dite légitimation également libres et affranchis et 
ce du consentement exprès du dit sieur Charles 
Amadis dont ils sont aussi esclaves  et qui par les 
mêmes motifs ci devant énoncés fait en conséquence 
donnation, cession et abandon de la propriété de 
leurs personnes pour et au profit dudit Henri Nicolas 
Dol, ce acceptant. » 
 
 En considération du mariage, Charles Amadis fait 
don à Bernadine de douze cents livres et Charles 
Clémare fait donation à la future épouse d’une 
négresse de Guinée  nommée Marie âgée d’environ 
25 ans. 

 Le futur époux doue la futur épouse d’un douaire 
préfix de six cents livres. Le préciput en faveur du 
survivant sera de quatre cents livres en deniers ou 
meubles de la communauté.  
 Fait et passé en l’étude en présence du sieur 
Joseph Pétex, marchand, et du sieur Louis Fiau, 
navigateur. 
 
 Recherche faite à Sainte Anne et aux Trois 
Rivières, pas d’acte de mariage mais on observe que, 
dans le premier registre, les actes ne concernent que 
les blancs et que, dans celui des Trois Rivières, on ne 
trouve des actes pour les libres, noirs ou mulâtres, 
qu’à partir de septembre 1784 (alors que le curé n’a 
pas changé).  
 Nous constatons donc une fois encore que, 
contrairement à ce qui devrait être, les actes 
paroissiaux des gens de couleur libres ont été très 
irrégulièrement recopiés dans les doubles des 
registres envoyés à Versailles. 
 
 On remarque par cet acte que la situation sociale 
entre libres et esclaves est beaucoup plus complexe 
qu’on ne le voit affirmé ou écrit de nos jours… 
 1784… dix ans plus tard arrivera Victor Hugues 
avec le décret d’abolition de l’esclavage par la 
Convention ! 

 

TROUVAILLE 
 
de Monique Bocq et Bruno Motte : succession 

LAVAVASSEUR  
 
 Le 2 avril 1754, les demoiselles Marguerite 
Elisabeth, Anne Henriette et Geneviève 
LEVAVASSEUR, sœurs, majeures, demeurant à 
Rouen rue du Vieux Palais, paroisse St-Eloy, 
déposent chez Me Baron un acte olographe du 2 
octobre 1747 fait par Marguerite BELARD, veuve du 
sieur Pierre Jacques Levavasseur, marchand à 
Rouen, leur mère, portant réserve à partage en leur 
faveur de sa succession. Leur frère Pierre Jacques 
Amable, marchand à Rouen y demeurant même lieu, 
en son nom et comme procureur de Guillaume Léon 
Levavasseur son frère par procuration passée à Saint 
Louis Partie du Sud Isle et Coste Saint Domingue  le 
19 juin 1753, en a pris communication et consent à 
l’exécution.  
 Sont joints l’acte olographe et la procuration du 
frère à Saint-Domingue « garçon majeur, second 
lieutenant du navire Le Jason du Havre commandé 
par le sieur Sorey », le 19 juin 1752 chez Me 
Jacquesson Le Jeune. 
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Chez un notaire parisien, en 1790    Pierre Bardin 
 
 Le 18 mai 1790, le notaire Antoine Dosfant, en 
son étude rue de l’Arbre sec, relit le contrat de 
mariage qu’il vient de dresser et qui doit être revêtu 
de prestigieuses signatures car Joseph Louis Claude 
de GABRIAC, sous-lieutenant au régiment Royal 
Dauphin infanterie, fils de défunt très haut et très 
puissant seigneur Joseph François marquis de 
Gabriac, et de très haute et très puissante dame 
Antoinette d’ALLARD de CHATOU, va épouser 
mademoiselle Marie Elisabeth de CÉLÉSIA, mineure, 
fille de messire Pierre Paul marquis de Célésia, noble 
patriote génois, ministre plénipotentiaire et envoyé 
extraordinaire de la Sérénissime république de Gênes 
auprès de Sa Majesté catholique et de défunte dame 
Dorothée MALLET son épouse, demeurant habituel-
lement à Gênes, actuellement à Paris, hôtel de 
Varsovie, paroisse Saint-Eustache. La demoiselle est 
au couvent des Dames de l’Abbaye au Bois rue de 
Sèvres, paroisse Saint-Sulpice. 
 Il n’y aura aucune communauté de biens entre les 
époux, qui renoncent à la coutume de Paris. La dot 
de la jeune fille est de 130 000 livres ; les biens du 
futur sont régis par sa mère et consistent en 1/3 d’une 
habitation appelée Paulet, au quartier de la Petite 
Anse à Saint-Domingue.  
 Le contrat rédigé, maître Dosfant se rend au 
Palais de Tuileries pour que le Roi, la Reine et 
Madame Royale y apposent leurs signatures puis il 
va au Palais du Luxembourg recueillir les paraphes 
de Monsieur et Madame, enfin à l’hôtel de Toulouse 
Penthièvre pour faire signer Mademoiselle de 
Lamballe. Suivent les signatures des parents et amis.  
 
 Ce contrat de mariage fut certainement un des 
derniers signés par la famille royale et la princesse de 
Lamballe puisque, un an plus tard, interviendra la 
fuite et l’arrestation à Varennes le 25 juin 1791 suivi 
de l’enfermement au Temple. Monsieur, futur Louis 
XVIII, sera parti en émigration, le futur Charles X 
ayant quitté la France dès les débuts de la 
Révolution.  
 Quant aux époux, on peut croire qu’ils vécurent 
avec plus ou moins de bonheur ces temps 
tourmentés. Ils donnèrent le jour à deux enfants, le 
marquis Alphonse Joseph Paul Marie Ernest et 
Antoinette Joséphine Élisabeth Dorothée Égline, qui 
seront héritiers chacun pour moitié de leur père, 
ancien propriétaire de la sucrerie Gabriac Saint 
Paulet, par le bénéfice de ce que l’on nomme 
simplement « l’indemnité de Saint-Domingue », le 1er 
mai 1827, soit 71 937,41 F chacun. Gabriac Saint 
Paulet, nom de l’habitation, est celui de leur ancêtre, 
enseigne sur l’île en 1690, lieutenant colonel en 1707. 
Le 1er mai 1828, ils seront héritiers de leur grand-
mère Antoinette Charlotte d’Allard veuve Gabriac, 
propriétaire d’une sucrerie dite Beaumont de Baynac, 
située au Bonnet à l’Évêque à la Petite Anse, 
indemnisation fixée à deux fois 15 000 F. 

 Puisque nous sommes en l’étude notariale de Me 
Dosfant, le 5 mai 1790 y avait été enregistré l’acte de 
vente suivant :  
 
 Très haute et très puissante dame Marie 
Angélique Hyacinthe RALET de CHALET veuve de 
très haut et très puissant seigneur Antoine Chrétien 
de NICOLAY, maréchal de France, gouverneur de la 
citadelle de Marseille, seule héritière de son frère 
Paul Ralet de Chalet, décédé aux Cayes Saint Louis, 
paroisse de Torbeck, quartier du Fond de l’Île à 
Vache, vend à Mr Jean Sauveur SALENAVE, 
négociant, demeurant sur son habitation au Quartier 
Morin, plaine du Cap, Saint-Domingue, l’habitation 
appelée Chalet, quartier de Torbeck, consistant en 
120 carreaux de terre, moulin à eau et un à mulet, 
sucrerie, purgerie, étuves, magasins, cases, nègres, 
négresses, négrillons, marchandises fabriquées et 
non fabriquées provenant de l’habitation. 
 Le sieur Salenave paiera toutes les créances de 
l’habitation, toutes les dettes en capital et intérêts qui 
peuvent rester de la succession, tous les legs portés 
au testament, tout ce qui peut être dû pour 
l’exploitation et l’amélioration de l’habitation ; il 
s’engage à payer au marquis de LAAGE, gendre de 
Madame la Maréchale de Nicolay, la somme de 
29 825 livres, à rembourser avant le 1er janvier 1792, 
à lui due sur l’habitation pour avances faites lors d’un 
voyage qu’il fit aux Cayes Saint Louis ; cela afin que 
Madame la Maréchale de Nicolay ne soit aucunement 
inquiétée ni recherchée. Ce transport est fait 
moyennant la somme de 110 000 livres argent de 
France, payable à compter du 1er janvier prochain, 
selon diverse modalités. 
 
 Comme pour l’acte précédemment cité, les 
événements sanglants vont bouleverser, modifier, 
voire anéantir bien des décisions prises. Pour ce qui 
concerne le sieur Salenave, il est évident que la 
révolte des esclaves, qui commencera le 21 août 
1791 dans la Plaine du Nord et touchera évidemment 
le Quartier Morin où se trouve l’habitation, ne lui 
permettra pas de payer tout ce qui est prévu dans 
l’acte de vente. Cela a dû donner lieu à bien des 
tractations entre les héritiers des parties.  
 
 Dans sa « Description de la partie française des 
Saint-Domingue », Moreau de Saint Méry cite « un 
habitant de la Plaine de Torbeck, M. de Chalet, donna 
en 1765 un bel exemple d’hospitalité en offrant de 
recevoir six malades pour les faire soigner, pourvu 
que ce fussent des Européens arrivés depuis moins 
de trois mois dans la colonie. » On en peut douter 
que ce soit le frère de Madame de Nicolay. 
 
Documents consultés :  
- CHAN, Minutier central, ET/XXIV/978, Me Dosfant 
- BN, Lf/158/41 
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 COOPÉRATION COOPÉRATION 
 
de Pierre Baudrier 
 
Les éléments suivants sont tirés de la Jurisprudence 
Générale, consultable sur Internet et téléchargeable.  
 

OUTREQUIN (p. 3627) 
 
 A en juger par un arrêt de la cour de cassation, il 
devrait être intéressant d’identifier le notaire parisien 
du banquier Outrequin. Qu’on en juge ! :  
 « (Outrequin et Baillehache C. Bouillé).- En 1815, 
de LA CHARBONNIÈRE vend un immeuble, situé à 
la Guadeloupe , au comte de BOUILLÉ qu’il charge 
de payer les créanciers inscrits, parmi lesquels se 
trouvent OUTREQUIN et BAILLEHACHE pour une 
créance de 75,000 fr.- 30 déc. 1819, ces derniers 
assignent le sieur LASSERRE, héritier de La 
Charbonnière, et Bouillé, détenteur de l’immeuble, 
pour s’entendre condamner solidairement à leur 
payer la somme de 75,000 fr. – Bouillé comparaît 
seul, et constitue pour avoué Me Foignet… » etc.  
 
Cf. p. 654 de : Jurisprudence Générale...; Dalloz - 
Paris, t. 29; 1854  
 

Les révoltés de la Grande-Anse  (p. 563, 4617) 
 
 Les 25, 26 et 27 décembre 1833 des 
échauffourées s’étaient produites à la Grande-Anse 
et la révolte n’avait cessé qu’après qu’un capitaine 
MONTIGNY ait promis l’amnistie aux insurgés. Ils 
n’en furent pas moins jugés et lourdement 
condamnés le 30 juin 1834. Ils allèrent jusqu’en cour 
de cassation en faisant valoir cette promesse 
d’amnistie mais la cour objecta que le capitaine 
Montigny n’avait pas qualité pour promettre une 
amnistie. 
 
Cf. p. 1, 431 de : Jurisprudence Générale du 
Royaume... ; Dalloz, 1835.- Paris .  
et p. 527 de la Jurisprudence Générale...; Dalloz; t. 3; 
Paris, 1846  
 
 Cependant, le pouvoir judiciaire ayant dit le droit, 
le pouvoir politique consentit une amnistie en date 
des 28 décembre 1834 et 1er janvier 1835 (p. 517 du 
tome troisième précité) :  
« […] Sur le rapport de nos ministres de la marine, 
etc. ;  
La peine de mort prononcée contre les nommés 
Jean-Bart Martine, Barthélemy fils, dit Bavitel, Volny 
(Céleste), Élisée Arc-en-Ciel, William, Richard, Jean-
Baptiste Agricole, Jean-Philippe Cyriaque, Nicolas 
Robin, Raphael Galliot, Donatin dit Petit-Frère, 
Léandre Lucette (libres), est commuée en celle de 
vingt années de travaux forcés.  
La peine de mort prononcée contre les nommés 
Pascal Denis (libre), Monlouis, Samuel, Jean Jolle 
(esclaves), est commuée en celle que quinze années 
de travaux forcés.  

La peine de travaux forcés à perpétuité prononcée 
contre les nommés Sainte-Catherine Jérémie, Simon 
dit Jacob, Dumas, Symphor Labranche, Paul Joachim 
dit Popole, Salomin dit Laboulique (libres), est 
commuée en celle de dix années de travaux forcés.  
La peine de cinq années de travaux forcés contre les 
nommés Jérémie (libre), Stanislas dit Tata, Joseph dit 
Zo (esclaves), est commuée en cinq années de 
réclusion. Remise est faite de la marque, ainsi que du 
carcan (à la réserve de l’exposition), à tous les 
condamnés contre lesquels ces peines ont été 
prononcées. » 
 

de BRIVAZAC [GODET DU BROIS]  (p. 5234) 
 
 Un arrêt de la cour de cassation replace les de 
BRIVAZAC dans leur cadre familial :  
 « (Brivazac C. Laliman).- Le sieur Guy de 
MÉNOIRE avait deux filles. En mariant l’aînée au 
sieur de BUDOZ suivant contrat de mariage du 14 
avril 1787, il lui constitua une dot de 500,000 fr., 
payable en différents termes.- Le 9 août 1796 (22 
thermidor an 4), il maria sa fille cadette au sieur de 
LALYMAN et ne lui assura qu’une pension annuelle 
de 1,800 fr. Le sieur Guy de Ménoire est décédé au 
commencement de 1812.- Il avait été ruiné par les 
désastres de la colonie de Saint-Domingue  et 
laissait de nombreuses dettes.- La dame de 
BRIVAZAC, fille de la dame de Budoz, alors décédée, 
accepta la succession de son grand-père sous 
bénéfice d’inventaire.- Quant à la dame de Lalyman, 
elle se présente au greffe du tribunal de Bordeaux, le 
1er février 1812, et déclare renoncer à cette 
succession « pour s’en tenir, disait-elle, aux droits 
légitimaires qu’elle avait à prétendre, en vertu de 
l’ordonnance de 1731 et de l’article 950 du code civil, 
sur la donation faite par M. Guy de Ménoire, son 
père, à madame Catherine de Ménoire de Villemur, 
sa sœur, dans le contrat de mariage passé le 17 avril 
1787, entre ladite dame et M. de Budoz… »… 
 L’argumentation se poursuit sans rien nous 
apprendre de plus sur les liens de parenté des 
protagonistes.  
 
Cf. pp. 313-4 de : Jurisprudence Générale…; Dalloz, 
t. 41; Paris, 1856.  
 

La Virginie de 1815  (p. 1526) 
 
 Donc le capitaine CLOPET devait s’embarquer en 
février 1815 sur La Virginie et un répertoire de 
jurisprudence nous en donne des nouvelles. C’est 
dans un arrêt faisant ressortir qu’en 1814 et 1815 les 
navires anglais pouvaient arraisonner tous navires 
français, qu’ils arborent les trois couleurs ou le 
pavillon blanc. On peut lire : « […] le 27 mars 1816, 
Gilles ACHARD, capitaine de la Virginie, goëlette 
française, fit, au tribunal de commerce de Brest, le 
rapport très-détaillé de la capture de son bâtiment 
jugé de bonne prise par les tribunaux d’Angleterre, 
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malgré la circonstance constatée que la Virginie 
n’avait pas cessé de naviguer sous le pavillon de sa 
majesté Louis XVIII ; rapport pareillement certifié par 
le capitaine en second, et par un novice de la même 
goëlette […] ». 
 
Cf. p. 627 (arrêt Dupuy-Fromy C. Magnon de 
Villeneuve) de : Jurisprudence Générale…; Dalloz, t. 
18; Paris, 1850.  
 

Le Valdor  (p. 1016) 
 
 Donc, le Valdor entra en 1822 dans la rivière de 
Bordeaux, de retour de la Martinique. Un répertoire 
de jurisprudence nous renseigne sur le voyage aller : 
 « Les 20 et 22 sept. 1820, LORIAGUE et fils, 
négociants à Bordeaux, souscrivent, avec les 
assureurs de cette ville, deux polices d’assurance, 
ayant l’une et l’autre pour objet des marchandises 
chargées sur le navire français le Valdor, pour aller à 
la Martinique , et de là être expédiées à Guayara, 
port de l’Amérique espagnole.- La prime de la 
première police fut fixée à deux et un quart, et celle 
de la seconde à deux et demi. Les sieurs Loriague 
déclarèrent agir pour compte de qui il appartiendra, et 
les assureurs prirent, à leur charge, les risques des 
pirates, corsaires, insurgés, indépendants ou tous 
autres.- Le navire partit et arriva heureusement à la 
Martinique. Les marchandises furent embarquées sur 
le bâtiment français la Caravane. Les connais-
sements portaient que les marchandises étaient pour 
le compte des sieurs Loriague ; mais en réalité elles 
étaient la propriété de MAURRY et GARDITS, 
Espagnols, et qui, eux-mêmes, accompagnaient leurs 
marchandises.- La Caravane fut prise le 21 novembre 
par un corsaire colombien ; Maurry, mis aux fers par 
le capitaine du corsaire, ayant avoué qu’il était 
Espagnol et que les marchandises lui appartenaient, 
le tribunal d’amirauté de Colombie déclara de bonne 
prise les marchandises chargées au nom des sieurs 
Loriague comme étant une propriété espagnole. Les 
sieurs Loriague, ayant appris ces événements à 
Bordeaux, notifièrent aux assureurs le délaissement 
des marchandises, et demandèrent le payement des 
sommes assurées [...] » 
 Les assureurs refusent, la cour de Bordeaux se 
prononce le 1er février 1823, la cour de cassation le 7 
décembre 1824, en faveur des sieurs Loriague.  
 
Cf. pp. 621-2 (Sorbé-Lormont c. Loriague) de : 
Jurisprudence Générale…; Dalloz, t. 18; Paris, 1850. 
 
de CROZANT (p. 5072-76 ) et SOUFFRONT (01-49) 
 
On lit dans un arrêt de la cour de cassation : « Les 
sieurs Crozant et Souffront fils et comp. Etaient en 
contestation au sujet du règlement des comptes 
auxquels avaient donné naissance les relations 
commerciales existant entre eux. Un jugement du 
tribunal de Fort-Royal déclara Souffront créancier de 

Crozant pour 57,800 fr […] ».  
On alla donc jusqu’en cassation 
 
Cf. pp. 617-8 (arrêt Crozant C. Souffront) du 5 août 
1840, de : Jurisprudence Générale…; Dalloz, t. 29; 
Paris, 1854. 
 

PEYRE-FERRY (pp. 3300, 4753) 
 
 Un arrêt de la cour de cassation nous donne des 
éléments de généalogie PEYRE-FERRY :  
 
« (Loudun C. hérit. Peyre-Ferry). 
- Le sieur Peyre-Ferry père, possédait à la Martinique 

plusieurs maisons, lorsqu’il vint s’établir à Marseille. 
- Le 11 avril 1810, il écrivit à l’un de ses fils, François-

René, qui habitait aux Etats-Unis, de passer à la 
Martinique, et de vendre toutes ses maisons, au 
prix le prix le plus avantageux. Dans cette lettre, il 
rappelait à son fils qu’il lui avait déjà donné, en l’an 
10, une procuration notariée pour vendre d’autres 
immeubles, mais à l’exception des maisons dont il 
autorisait aujourd’hui l’aliénation. 

- En vertu de ces pouvoirs, François-René mit en 
vente, par adjudication publique, une maison. Le 
sieur Loudun en devint acquéreur, le 3 septembre 
1810, et la céda à son fils. 

- En 1825, quatre des neuf enfants de Peyre-Ferry 
père, décédé, assignèrent au nom de leur auteur, le 
sieur Loudun fils, en qualité de tiers détenteur, en 
nullité de la vente du 3 septembre 1810, se fondant 
sur ce que la procuration notariée de l’an 10, 
susmentionnée, interdisait à leur frère, François-
René, de vendre les maisons et que cette 
interdiction n’avait pu être levée par une simple 
lettre missive. 

- Action en garantie de la part de Loudun fils ; il 
oppose aux demandeurs la lettre du 11 avril 1810. 

- Les héritiers Peyre-Ferry déclarent qu’ils ne 
reconnaissent pas, comme émanant de leur auteur, 
la signature apposée au bas de la lettre du 11 avril. 
1810 ; ils prétendent, d’ailleurs, que la prohibition 
de vendre la maison achetée par le sieur Loudun, 
prohibition qui se trouvait dans une procuration 
authentique, n’avait pu être levée par simple lettre. 

- Le sieur Loudun oppose d’accord que, si les 
héritiers Peyre-Ferry ne reconnaissent pas la 
signature de leur auteur, ils doivent, aux termes de 
l’article 1324 du code de Napoléon, faire procéder à 
la vérification ; il soutient ensuite qu’un mandat, 
pouvant être donné par lettre, peut, à plus forte 
raison, être rectifié ou augmenté par la même voie 
[…] ».  

Le 23 décembre 1828, le tribunal du Fort-Royal prit 
parti pour les héritiers Peyre-Ferry mais la cour de 
cassation cassa en date du 6 février 1837.  
 
Cf. pp. 13-14 de : Jurisprudence Générale…; Dalloz, 
t. 44; Paris, 1863. 



Page 5558 Généalogie et Histoire de la Caraïbe numéro 214 Mai 2008 

 COOPÉRATION COOPÉRATION 
 
 Une généalogie PEYRE-FERRY devrait nous 
permettre de rencontrer entre autres ce PEYRE-
FERRY qui fut, à Marseille, le journaliste babouviste 
de L’Observateur du midi de la République.  
 
Cf. pp. 187, 247, 271, 282, 340-1, 345 de : Schiappa 
(Jean-Marc).- Les babouvistes : « aspects de 
l’implantation de la Conjuration babouviste ».- Saint- 
Quentin : Les Amis de Gracchus Babeuf, 2003.- 606 
p.- (Supplément au n° 2 d’Études babouvistes). 
 
 On l’imagine aisément réfugié aux Etats-Unis 
mais qui sait ? 
 Il y eut aussi un érudit. Cf. Peyre-Ferry (J.-E.).- 

Notice biographique sur Toussaint-Louverture, Bul. 
Sté des sciences... du Var, 1833, p. 59 ; Divers.- 
Notes biographiques sur MM. Dubaret, Peyre-Ferry 
et d’Estienne, ibid., 1835, p. 299. 

 
Elisabeth et Henriette DUFAY  (in Les ODET de 

CAMPRY de COLIGNY , pp. 521, 1444) 
 
 Un arrêt de la cour de cassation nous fait 
retrouver Elisabeth et Henriette DUFAY. C’est un 
arrêt Domaine de l’État c. héritiers Dionis, du 7 
décembre 1840, publié dans le Journal du Palais. 
Recueil... de la jurisprudence par Ledru-Rollin,… 
Année 1840.- Paris  
 
 En 1778 décès à Paris de François-Nicolas 
DUFAY, sans postérité (p. 521, 2.2.4). Deux 
immeubles soumis à l’usufruit de la veuve sont 
passés en propriété d’abord à Jean-Nicolas DUFAY, 
son frère mort en Guadeloupe en 1779, puis à 
demoiselles Marie-Elisabeth et Henriette DUFAY, ses 
nièces, dont on n’a plus de nouvelles depuis 1786. En 
1835 l’administration réclama ces biens. On entendit 
comme témoin un sieur Jean-Baptiste Michel DIONIS 
qui ignorait alors sa qualité d’héritier. Après sa mort 
en 1835 on entendit ses enfants adoptifs, les époux 
JURIE, qui firent valoir leurs droits. Ils poursuivirent 
en paiement de fermages le sieur CHAUMONT. Ils 
descendent en ligne directe de Claude LETELLIER 
mari d’Agathe de DERENCE [LERENCE ? lecture 
difficile, premières lettres compactées à la 
numérisation.]. Il convient donc de rechercher la 
paternité de Claude LETELLIER avec Thomas 
LETELLIER dont descendent en ligne directe les 
demoiselles DUFAY. Il semblerait qu’ils aient été 
frères. D’après un testament du 15 février 1634 un 
Jacques LETELLIER, né d’un Jean LETELLIER, était 
époux d’une Marie DESBORDEAUX. Les biens 
objets du procès étaient propriétés de Marie-
Catherine DESBORDEAUX, petite-fille de Jean 
LETELLIER et arrière-petite-fille de THOMAS. Dans 
son arrêt du 7 décembre 1840 la cour constate que 
Jean-Baptiste Michel DIONIS était parent des 
demoiselles DUFAY au 7ème degré inclusivement. Il 
est envoyé en possession provisoire.  
 Plutôt que le tome ci-dessus de 1840, non paginé, 

ce sont les deux tomes ci-dessous que l’on trouve 
généralement en bibliothèque : 
Journal du Palais … sous la rédaction en chef de M. 
Ledru-Rollin,… t. I et II de 1840 (Anc. Col., 113, - 
Nouv. éd., 73).- Paris 1840. 
 Mais notre arrêt Domaine de l’État c. héritiers 
Dionis ne s’y trouve pas, même dans le tome II. 
 
Les DUCOS du Gers à la Guadeloupe (pp. 2082-83) 
 
 Arrêt de la cour de cassation, De Saint-Michel c. 
Ducos : « Le sieur de Saint-Michel avait épousé la 
veuve METIVIER, mère de plusieurs enfants. Sophie, 
l’un d’eux, devient, en 1808, l’objet des libéralités de 
son beau-père. Il lui fait d’abord donation d’une rente 
viagère de 10 000 fr. Cette première disposition est 
suivie d’une autre de même nature ; le sieur de Saint-
Michel donne encore à Sophie une seconde rente 
viagère de 10 000 fr., mais payable seulement en cas 
de mariage de la donataire, et sous la condition 
qu’elle ne demanderait pas à sa mère aucun compte 
de la succession de son père. En 1811, Sophie 
épouse le sieur DUCOS, et, par ce mariage, rend 
exigible la seconde rente de 10 000 fr. En 1813, le 
sieur de Saint-Michel, devenu veuf, se remarie ; et, le 
2 décembre 1814, il lui survient un enfant. Cet 
événement donne lieu à des difficultés entre le sieur 
de Saint-Michel et les enfants mineurs de la dame 
Ducos, lors décédée, relativement aux deux rentes 
viagères dont elle était donataire… », etc. Le 24 mai 
1823, jugement du tribunal de la Pointe-à-Pitre et 
pourvoi en cassation.  
 
Cf. pp. 17-19 du Journal du Palais... t. IIIe de 1829 
(Anc. Coll. 95, et nouv éd., 45.).- Paris, 1829.  
 
 Que sait-on de ce Jean-Baptiste SAINT-MICHEL, 
« beau-père de la demoiselle » lors du mariage de 
1811 (GHC p. 2083) ? 

 

TROUVAILLES 
 
de Monique Bocq : un DUBOIS à identifier 
 
Dans le registre paroissial de Dampierre en Bray 
(Seine-Maritime, 76), un billet porte cette mention : 
« Nicolas André DUBOIS , mort en 1825 à 89 ans 
aux colonies françaises  […], ayant laissé une forte 
succession. » 
Ce billet était inséré à la page du baptême de Nicolas 
André DUBOIS le 16/09/1732, fils de Nicolas et Anne 
BELHOMME, mariés à Dampierre en Bray en 1723. 
La date du baptême ne correspond pas à l’âge menti-
onné sur le billet, d’autant plus que l’enfant né le 16 
septembre est décédé le 20 novembre de la même 
année. Il doit probablement s’agir de la même famille 
mais je n’ai pas eu le temps de chercher les autres 
enfants de ce couple. L’auriez-vous dans vos 
tablettes ?  
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FLORENTIN, de Saint-Domingue   Pierre Baudrier 
 
 Sous la Restauration, Jean-Baptiste Florentin, 
natif de Saint-Domingue, voulut faire reconnaître la 
paternité du sieur François DUBOURG et faire 
préciser ses droits à la succession de ses deux 
tantes, Marie et Marie-Catherine Dubourg.  
 Voici en quels termes le Journal du Palais (1) 
présenta le litige :  
 
 « Jean-Baptiste Florentin se prétend fils naturel 
du sieur François Dubourg. Il en prend et porte le 
nom pendant près de quarante années sans aucune 
contradiction. C’est après un laps de temps assez 
considérable que le sieur Dubourg imagine de faire 
assigner Florentin devant le tribunal civil de 
Marmande, et de demander qu’il lui soit fait défense 
de se dire enfant naturel de François Dubourg, et 
d’en prendre le nom. Florentin lui répond : « Je suis 
né à Saint-Domingue, où vous serviez en qualité de 
capitaine de dragons ; les registres de cette colonie 
ont été détruits et perdus ; vous en convenez ; 
d’ailleurs j’en offre la preuve. S’ils existaient encore, 
j’établirais formellement que vous m’avez reconnu 
pour notre père par mon acte de naissance. A défaut 
de ce document précieux et impossible à trouver, je 
ne puis invoquer en ma faveur que ma possession 
d’état. Les faits qui la constituent sont géminés, 
positifs ; j’avais trois ans lorsque vous m’avez conduit 
en France ; en nous embarquant au Port-au-Prince, 
vous m’avez fait inscrire sur les registres de 
l’équipage comme étant votre fils ; vous m’avez 
présenté en cette qualité à votre famille ; j’ai été élevé 
comme tel dans la maison de votre père au vu et au 
su du public, pendant tout le temps de mon enfance  ; 
dans un âge plus avancé, vous m’avez fait donner 
une éducation honnête ; j’ai été placé par vos soins 
dans plusieurs collèges ou vous avez payé ma 
pension et pourvu à mon entretien ; ensuite vous 
avez sollicité et m’avez fait obtenir un grade dans 
l’armée française qui était en Espagne. Revenu de la 
Péninsule en France, je me suis marié sous votre 
nom et à votre connaissance ; de plus, les 
demoiselles Dubourg, vos deux sœurs, sont 
intervenues au contrat de mariage, m’y ont nommé 
leur neveu, et m’ont, à ce titre, constitué, chacune par 
moitié, une dot de 6,000 fr., sans qu’alors vous ayez 
fait entendre la moindre réclamation ; enfin l’une 
d’elles, m’appelant toujours son neveu, m’a institué 
son légataire universel, et vous n’avez pas contesté 
le testament. Comment pouvez-vous résister à cette 
masse de preuves ? Comment pouvez-vous refuser 
encore de me reconnaître pour votre fils. Au surplus, 
si vous êtes sourd à la voix de la nature, au moins la 
justice daignera-t-elle m’entendre, et m’admettre en 
cas de dénégation, à la preuve des faits que je viens 
d’articuler. »  
 Telle était en analyse la défense de Florentin, qui 
concluait en outre à ce que le sieur François 
Dubourg, en qualité d’héritier par moitié de la 

demoiselle Marie Dubourg, morte ab intestat, fût 
condamné à lui payer la somme de 1.500 fr., formant 
la moitié à sa chargé de la dot de 3.000 fr que celle-ci 
lui avait constituée par son contrat de mariage, avec 
les intérêts du jour de l’encours de la succession... 
 13 mars 1827 »  
 
(1) p. 93-94 du Journal du Palais présentant la 

jurisprudence de la cour de cassation et des cours 
d’appel de Paris et des autres départemens… 
Tome IIe de 1827 (Anc. Coll. 78).- Paris : Au 
Bureau du Journal du Palais, 1827.- 640 p. 

 
 Finalement la cour de cassation s’en tint à 
l’interdiction de recherche de paternité prévue par la 
législation d’alors mais accorda gain de cause à 
Florentin sur un point de la liquidation de la 
succession (2). 
 
(2) Voir aussi :  
p. 1, 548 du Recueil général des lois et des arrêts … 

revu et complété par L.-M. Devilleneuve,… et par 
A.-A. Carette,… 1re série, 1791-1830 8e volume.- 
1825-1827.-  Paris : Bureau de l’Administration, 
1843.- 736-472 p.  

p. 85-87 du Bulletin des arrêts de la cour de cassation 
rendus en matière civile. Tome XXIX. Année 1827.- 
Paris : Impr. Royale, 1828.- 368 p. 

 

COOPÉRATION 
 
de Pierre Baudrier : Les TOIRAC, une famille de 

médecins  (pp. 577, 1874) 
 
 En mars 1791, Mme DES ROUAUDIÈRES écrit à 
son mari qu'ils n'ont « point perdu de nègres en bas » 
que la vieille Louison que Pierre TOIRAC laissa à 
l'agonie. Elle a congédié ce TOIRAC, propriétaire 
d'une caféière commençante à Cavaillon et 
d'emplacement à bâtir aux Cayes, qui servait 
d'économe sur la sucrerie la Renaudie, cf. p. 109 de : 
Debien (Gabriel), Ed. Lettres de Colons (suite), La 
Province du Maine, 1964, janvier-mars, pp. 40-58 ; 
avril-juin, pp. 96-113 ; juillet-sept. (fin), pp. 229-245  
 A Port-au-Prince, 1er nivôse an XI (22/12/1802), 
mariage de Jean TOIRAC, officier de santé, 45 ans 
1/2, né à Marciac (Gers), fils de feu Béraud dit 
Lamothe et de Marie CASSAIGNE; avec Marie-
Antoinette RESSENCOURT, 40 ans, de cette ville, cf. 
p. 477 de : Richon (Louis).- Auscitains aux Antilles au 
XVIIIème siècle, Bull. de la Soc. arch., hist., litt. & 
scient. du Gers, 1978, 4e trim., pp. 456-497 ;  
 Alphonse TOIRAC était originaire de Saint-
Domingue, cf. p. 213 de : Zimmer (Marguerite).- Les 
chirurgiens-dentistes et l’anesthésie à l’éther sulfuri-
que en 1847 In Histoire des sciences médicales. 
Tome XXXV, n° 2, avril-mai-juin 2001, pp. 203-218. 
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CORRECTION 
 
de Monique Pouliquen : Corrigendum à mon article 

« Moreau de Saint-Méry métis ? »  (p. 5477) 
 
 Voici le texte sur lequel se base Mme Florence 
Gauthier dans son ouvrage L'Aristocratie de 
l'épiderme, le combat de la Société des Citoyens de 
couleur (que j'aurais dû lire plus tôt !). L'abbé de 
Cournand, dans un Avertissement précédant une 
Adresse à l'Assemblée nationale distribuée en avril 
1791 par la Société des Amis des Noirs (1) répondait 
ainsi à Moreau de Saint-Méry : 
 
« Nous dévoilerons complètement ce colon, dont les 
traits du visage et la couleur de la peau font 
soupçonner une double trahison, celle des droits de 
l'homme et de ses frères proprement dits. 
Si le sang africain ne coule pas dans les veines de M. 
Moreau, ce qui est problématique, il ne faut que le 
supposer débarqué dans les colonies, au milieu du 
préjugé qu'il veut défendre [le préjugé de couleur] 
pour juger du rang où on le forcerait de descendre; 
car par quels signes extérieurs prouverait-il une autre 
origine que celle commune à tous les mulâtres ? 
Comme alors il maudirait les lois qui lui paraissent 
maintenant si justes ! Comme ils lui paraîtraient 
respectables et nécessaires ces philosophes dont 
l'apanage est plutôt de désirer la perfection que de 
calculer les bornes de la perfectibilité ! Bornes que 
sans doute LUI, M. Moreau, est en état de poser, car 
il veut que les Africains soient éternellement 
esclaves » (2). 
 
 On était alors à l'Assemblée Constituante en 
pleine polémique entre la Société des Amis des 
Noirs, l'abbé Grégoire, la Société des Citoyens de 
couleur, menée par Julien Raymond, et les Colons 
blancs, dont Moreau de Saint-Méry et le Club 
Massiac, polémique qui devait aboutir aux lois de 13 
et 15 mai 1791 sur la constitutionnalisation de 
l'esclavage aux colonies et les droits accordés aux 
gens de couleur nés de parents libres (3). 
 
1 Arch. nat. AD XVIII c 116, Adresse de la Société 
des Amis des Noirs à l'Assemblée nationale, à toutes 
les Villes de commerce, aux Colonies, à toutes les 
Sociétés des Amis de la Constitution, parue en juillet 
1791. 
2 Cité par Florence Gauthier, p. 280. 
3 Cf. GHC juin 2006, p. 4900-4906, "Périssent les 
Colonies !" Moreau de Saint-Méry face à Robespierre 
le 13 mai 1791. 

 

PUBLICATIONS 
 
Monique Pouliquen nous signale un roman historique 
sur Leclerc à Saint-Domingue : 

Une heure pour l’éternité  
Jean-Claude Fignolé (écrivain haïtien) 

Ed. Sabine Wespieser, 480 p., 25€ 

Publications de Gabriel Debien 
 
Contenu du cd-rom n° 1 
LES MARRONS DE SAINT-DOMINGUE EN 1764 
14 pages dont index 
LES ENGAGÉS POUR LES ANTILLES (1634-1715) 
279 pages dont index  
LE PEUPLEMENT DES ANTILLES FRANÇAISES AU 
XVIIe SIÈCLE 
LES ENGAGÉS PARTIS DE LA ROCHELLE (1683-
1715) 
Note d'Histoire coloniale N° 2 
226 pages dont index  
LES FEMMES DES PREMIERS COLONS DES 
ANTILLES (1635-1680)  
Note d'Histoire coloniale 24 
20 pages dont index  
LES CASES DES ESCLAVES DE PLANTATION 
Note d'Histoire coloniale 98 
14 pages dont index  
TROIS DOCUMENTS D'HISTOIRE ANTILLAISE 
Notes d'Histoire coloniale 140 à 142 
I. Les vivres sur une Caféière de St-Domingue 
II. Une Rocouerie à la Guyane pendant la Révolution 
(1789-1798) 
III. Un Nantais à la chasse des marrons en Guyane 
(1808) 
37 pages dont index  
ASSEMBLÉES NOCTURNES D'ESCLAVES À 
SAINT-DOMINGUE, 1786. 
Note d'Histoire coloniale 147 
12 pages dont index  
DOCUMENTS SUR LA TRAITE (XVIIe-XIXe siècles) 
Note d'Histoire coloniale 152 
I. le premier récit de voyage de traite française. Le 
Saint-François (1671-1672) 
II. CONSEILS A UN NÉGRIER 
III. LA TRAITE NANTAISE VUE PAR UN NANTAIS 
(1777) 
IV, V, VI et VII. UN CAS DE TRAITE A SAINT-LOUIS 
EN 1818 
VIII. ENCORE MON AMI CANOT (1842-1844) 
42 pages dont index 
 
chèque de 60 € à l'ordre de GHC (le port est compris) 

Pavillon 23 
12 avenue Cgarles de Gaulle 

78230 Le Pecq 

 

EN FEUILLETANT... 
 

Généalogie en Yvelines n° 83, mars 2008 
10€ + port 2;30 ; abonnement annuel 30€ 

CGVY, chez Versailles Associations, 7 rue de Béarn, 
78000 Versailles - www.cgvy.org 

 
- Compte-rendu des secondes assises nationales de 

la généalogie (FFG, pour les représentants des 
associations fédérées) : archives militaires, archives 
diplomatiques, numérisation, futur Centre des 
Archives nationales à Pierrefitte-sur-Seine 
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 RÉPONSES RÉPONSES 
 
89-42 de CROZANT (Martinique, 19°)  
(p. 5054, 3194(col. 1), 64, 54) 
voir Coopération CROZANT et SOUFFRONT 
page 5557 P. Baudrier 
89-54 de BRAGELONGNE (Guadeloupe, 18 e) 
(p. 4691, 116, 76) 
« En 1787, l’habitation sucrerie dite Saint-Charles, 
appartenant à la succession de LAGARDE, fut 
vendue au supérieur des religieux de la charité, de la 
Guadeloupe […] En 1789, la demoiselle Thérèse 
Lagarde épouse le sieur BRAGELONGNE 
BERLANGE […] Le sieur Berlange devint veuf en 
1793 et prit des arrangements avec ses beaux-frères 
[…] », cf. p. 439 (16 août 1832. Le contrôleur colonial 
de la Guadeloupe c. Bragelongne Berlange) du 
Recueil des arrêts du Conseil ou ordonnances 
royales … par M. Deloche,… t 2, 1832.- Paris. 
 En 1811 le sieur BERLANGE était décédé et sa 
veuve était partie à la procédure (ibidem, p. 439). 
Enfin, «… La veuve Bragelongne étant décédée, son 
fils a réclamé les intérêts de la créance dont il s’agit, 
et une décision du 30 juin 1828, rendue par le conseil 
privé de la Guadeloupe, à fait droit. » (ibidem, p. 440). 
Et comme on sait, le Conseil d’État avait été saisi. 
  P. Baudrier 
91-35 JOLY de SABLA (Antilles ?, 18e-19e)  
(p. 5054-5055, 336, 304) 
JOLY de SABLA était un brasseur d’affaires. Qu’on 
en juge d’après cet arrêt de la cour de cassation ! :  
« Joly de Sabla affrète aux sieurs Rougon le navire 
suédois le Gustavia, capitaine Wright, mouillé dans la 
rade de la Pointe-à-Pitre. Il est convenu que ce navire 
ira à Saint-Barthélemy pour y être mis à la disposition 
des sieurs Rougon.- Ceux-ci l’expédient pour Puerto-
Rico.- Là, Vère aîné charge à bord du Gustavia, pour 
Saint-Pierre, île Martinique, notamment huit cent 
quatre-vingt-deux pièces de bois. Un connaissement 
est souscrit par le capitaine à l’ordre d’Émile Vère, 
consignataire.- Le navire se rend à Saint-Pierre ; mais 
au lieu d’y décharger les huit cent quatre-vingt-deux 
pièces de bois, il les emporte à la Pointe-à-Pitre, où 
une partie est vendue par autorité de justice au profit 
de l’équipage.- Simon de Préclère, auquel le 
connaissement a été endossé par Vère, se hâte alors 
d’opérer une saisie du prix de la vente entre les 
mains de l’accusateur public […] ». La cour de 
cassation tranchera le 26 mars 1838.  
Cf. p. 453 (De Préclère C. Joly de Sabla et Wright) de 
Jurisprudence Générale paraissant périodiquement. 
Répertoire méthodique et alphabétique de législation, 
de doctrine et de jurisprudence par Dalloz t.18 [Droit 
– Droit maritime] .- Paris, 1850  
  P. Baudrier 
91-150 et 92-95 BOURJAC (Marie-Galante, 18e-
19e) (p. 1516, 1021, 421 et 92-95 p. 548) 
Article en préparation. 
93-108 BRELET (Nantes ?, St-Domingue, 18e)  
(p. 991, 975, 873) 
Les sieur et dame BRELET sont décédés à Saint-
Domingue respectivement en 1777 et le 13 juin 1788. 

CARRÉ, mari de la demoiselle Dorothée Brelet, 
représenta au sénéchal des Cayes des exemplaires 
d’un billet sous seing privé ou testament, en date du 
1er juin 1784 de la veuve BRELET, par lequel elle 
réservait expressément au partage de sa succession 
ses filles, voulant qu’elles fussent héritières comme 
leurs frères. Pourvoi des époux PAUTARD 
représentant Charles-Armand BRELET, né en 1768, 
cf. p. 1, 335 de la Jurisprudence Générale … Année 
1860.- Paris, s.d.- 520-224-88-160 p.- 436 col.- 7 p. et 
p. (630)-421 de la Pasicrisie ou Recueil général de la 
Jurisprudence des cours de France et de Belgique en 
matière civile, commerciale, criminelle, de droit public 
et administratif. Troisième série… Cours de France, 
1860 1re partie. Arrêts de la Cour de cassation.- 
Bruxelles : Bruylant-Christophe et Cie, 1860.- 684-
(1024) p. P. Baudrier 
94-26 AMBERT (Guadeloupe, 19e)  
(p. 5365, 3195, 2721, 1306, 1119, 989) 
Arrêt de la cour de cassation : « (Verdier c. Ambert) 
Le sieur de VERDIER avait été chargé de 
l’administration des biens des époux AMBERT, à la 
Guadeloupe.- En 1818, une sentence arbitrale fixe le 
reliquat du compte du sieur de Verdier, et condamne 
les époux Ambert au payement du montant de ce 
reliquat… » Mais on alla donc jusqu’en cassation en 
1830 avec les héritiers VERDIER. 
Cf. p. 565 de la Jurisprudence Générale paraissant 
périodiquement. Répertoire méthodique et 
alphabétique de législation, de doctrine et de 
jurisprudence, en matière de droit civil, commercial, 
criminel, de droit des gens et de droit public. Nouvelle 
édition … par M. D. Dalloz ainé,… et par M. Armand 
Dalloz, son frère,… Tome onzième [Compétence 
civile - Comte] .- Paris, Au Bureau de la 
Jurisprudence Générale, 1849.- 612 p.  P. Baudrier 
96-97 PAGÈS (St-Domingue, 18e-19e)  
(p. 5108, 1854, 1795, 1729-1730, 1703, 1670) 
Arrêt de la cour de cassation « Billon C. Soubeyran, 
etc.) : 
- En 1784, le sieur GRIVEAU, colon de Saint-
Domingue, décéda laissant un testament par lequel il 
institua le sieur PAGÈS son légataire universel, à 
charge de payer, sur les premiers revenus des biens 
de sa succession, certains legs particuliers faits au 
profit notamment des dames SOUBEYRAN, 
BOUCARUT et AÉNIS. 
- Pagès décéda lui-même en 1786, laissant son 
héritage à la dame CAREYRON, sa fille, alors 
mineure, pour laquelle on accepta sous bénéfice 
d’inventaire. - En 1788, les légataires formèrent leur 
demande en délivrance. 
- Cette instance sommeilla jusqu’en 1813, époque à 
laquelle la dame Careyron fut condamnée, par 
jugement du tribunal d’Uzès, à payer le montant des 
legs.- Sur l’appel, un arrêt de la cour de Nîmes, en 
date du 22 juin 1816, confirma, en déclarant toutefois 
que l’exécution du jugement ne pourrait, quant à 
présent, porter que sur les biens de l’hérédité 
Griveau, et en maintenant les inscriptions 
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hypothécaires déjà subsistantes sur les biens 
personnels de la dame Careyron, jusqu’à la clôture 
du compte offert par cette dame des frais et revenus 
de ladite hérédité Griveau, sauf aux légataires à 
poursuivre la reddition de ce compte. La dame 
Careyron mourut en 1833, après avoir institué le sieur 
BILLON son légataire universel […] » et le litige se 
poursuivit.  
Cf. p. 551 de la Jurisprudence Générale … par Dalloz 
ainé. t. 11 Paris, 1849.  P. Baudrier 
96-167 SUQUET (Provence, Martinique, Guade-
loupe, 18e)  
(p. 1798) 
Un arrêt de la cour de cassation mentionna SUQUET 
et cie, négociants en Martinique : « Lalanne c. 
Chauvin) – Des liaisons d’affaires existaient entre 
Suquet et comp., négociants à Saint-Pierre 
(Martinique), et Gabriel Chauvin et fils, négociants à 
Marseille.- Ces affaires consistaient en des envois de 
sucre que faisaient Suquet et comp., soit pour le 
compte de divers négociants de Saint-Pierre, soit 
enfin de compte de participation entre ceux-ci, 
Chauvin et fils, et Suquet et comp. […] En 1826, 
Suquet et comp. Annoncent à Chauvin et fils un envoi 
de sucre, de la part de Lalanne, négociant à Saint-
Pierre.- Les connaissements, signés par Lalanne, 
sont adressés à Chauvin et fils par Suquet et comp., 
et ceux-ci prescrivent à Chauvin et fils d’ouvrir, pour 
ces cinquante barriques, un compte direct à Lalanne 
[…] ». Mais il y eut donc litige et on alla en cassation. 
Cf. pp. 272-3 de la Jurisprudence Générale 
paraissant périodiquement. Répertoire méthodique et 
alphabétique de législation, de doctrine et de 
jurisprudence, en matière de droit civil, commercial, 
criminel, de droit des gens et de droit public. Nouvelle 
édition … par M. D. Dalloz ainé,… et par M. Armand 
Dalloz, son frère,… Tome onzième [Compétence 
civile - Comte] .- Paris, Au Bureau de la 
Jurisprudence Générale, 1849.- 612 p. (consultable 
sur Internet et téléchargeable). P. Baudrier 
00-36 LA ROCHE (ou BEAUVAU, ou LA TOUR) 
(Martinique, 18e)  
(p. 2957, 2935, 2906, 2872-2873, 2874, 2815) 
Un arrêt de 1821 de la cour de cassation nous conte 
l’histoire :  
« Arrêt qui statue sur une demande en renvoi formée 
par le soi-disant Charles-Juste-Louis-Eugène marquis 
de Beauvau-Craontigny, colonel de cavalerie, 
chevalier de l’ordre royal et militaire de Saint-Louis, 
demeurant à la Chapelle de Genay, demandeur en 
renvoi, pour cause de suspicion légitime, devant une 
Cour autre que la Cour royale d’Angers, de l’appel 
par lui émis de deux Jugemens rendus par le Tribunal 
de première instance de la même ville d’Angers, les 
22 Février et 23 Mai 11820, d’une part ; contre la 
dame Sophie-Victoire-Reine de Beauvau Craontigny, 
épouse divorcée du sieur Henri Roland, et séparée, 
quant aux biens, d’avec le sieur François Delaunet, 
autorisée à la poursuite de ses droits ; la dame Marc-
Pauline-Marie-Vincent Le Sénéchal de Kercado-

Molac, veuve en premières noces du sieur Claude-
Louis-Jean-Vincent marquis de Beauvau-Craontigny, 
épouse en secondes noces du sieur Ledet, et ledit 
Ledet audit nom, et M. Marc-Etienne-Gabriel prince 
de Beauvau, prince du Saint-Empire, tous défendeurs 
à la demande en renvoi, d’autre part. 
 
  Du 31 Juillet 1821 
  Notice et motifs 
Il est reconnu dans la cause que, du légitime mariage 
entre Claude-Louis-Jean-Vincent marquis de 
Beauvau-Craontigny et dame Marc-Pauline-Marie-
Vincent Le Sénéchal de Kercado-Molac, est né, le 15 
juillet 1774, au château de la Treille, près Beaupréau, 
un fils nommé Charles-Juste-Louis-Eugène. 
Il n’est pas méconnu qu’en 1776 ou 1777 le marquis 
de Beauvau-Craontigny passa en Amérique, laissant 
en France son épouse et son fils âgé de deux à trois 
ans. Il est encore reconnu qu’étant à Saint-Domingue 
en 1777, et sur la foi d’un faux extrait mortuaire de la 
demoiselle Le Sénéchal de Kercado, à lui délivré, 
revêtu de tous les caractères d’authenticité, il y 
contracta, le 30 mai 1777, un second mariage avec la 
demoiselle de Marcellan-Comminges. Enfin il n’est 
pas méconnu que le marquis de Beauvau repassa en 
France à la fin de l’année 1777, qu’il y amena sa 
seconde épouse ; qu’il fut arrêté presque aussitôt en 
vertu de lettres de cachet, et renfermé à la Bastille ; 
que la famille Kercado poursuivit son interdiction sous 
prétexte d’aliénation mentale, et la nullité de son 
second mariage ; qu’il fut relevé de son interdiction, et 
qu’un arrêt du parlement de Paris, tout en déclarant le 
second mariage nul, déclara cependant légitime 
l’enfant né de ce second mariage, attendu la bonne 
foi des époux.  
Il est reconnu encore que Claude-Louis-Jean-Vincent 
marquis de Beauvau, père, a été tué en 1793, dans la 
guerre de la Vendée ; qu’un acte authentique, en date 
du 9 février 1789, a constaté le décès, à Nantes, de 
Charles-Juste-Louis-Eugène, fils du marquis de 
Beauvau, et qu’au décès de ce dernier, la demoiselle 
Sophie-Victoire-Reine, sa fille, présumée sa seule et 
unique héritière, a été mise en possession de sa 
succession, notamment du domaine de la Treille ; 
que la demoiselle de Kercado s’est remariée au sieur 
Ledet, et la demoiselle de Beauvau au sieur Roland, 
puis au sieur Delaunet.  
Ce n’est qu’en 1816, le 4 novembre, que le 
demandeur, se disant Charles-Juste-Louis-Eugène 
marquis de Beauvau-Craontigny, fils de Claude-
Louis-Jean-Vincent et de la demoiselle de Kercado, fit 
assigner devant le tribunal de Beaupréau la 
demoiselle Sophie-Victoire-Reine de Beauvau, alors 
femme Ledet, à l’effet de le reconnaître comme fils 
légitime et unique héritier du feu marquis de 
Beauvau, et à ce qu’en conséquence elle fût 
condamnée à lui délaisser tous les biens dépendans 
de sa succession, notamment le domaine de la 
Treille. A l’appui de cette demande il lui notifiait copie 
de l’acte de naissance de Charles-Juste-Louis-



 Généalogie et Histoire de la Caraïbe numéro 214 Mai 2008 Page 5563 

 

 RÉPONSES RÉPONSES 
 
Eugène de Beauvau, du 15 juillet 1774, dont il s’était 
fait délivrer expédition. La dame Delaunet lui opposa 
en défense l’acte mortuaire de Charles-Juste-Louis-
Eugène de Beauvau, inhumé à Nantes le 9 février 
1789, et, de plus, un jugement du tribunal criminel 
spécial du département de Maine-et-Loire, du 21 
nivôse an 11, qui le condamnait par contumace, sous 
le nom de Louis Laroche, soutenant qu’il était ce 
Louis Laroche, et qu’il ne pouvait être Eugène de 
Beauvau, décédé à Nantes en 1789 : elle excipait 
encore de ce que Charles-Juste-Louis-Eugène de 
Beauvau, né le 15 juillet 1774, n’aurait eu que vingt-
huit ans à la date du jugement de l’an 11, tandis que 
ce jugement s’appliquait à un individu âgé de trente-
cinq ans … » 
La cour débouta le demandeur de sa demande en 
renvoi, cf. pp. 266-271 du Bulletin des arrêts de la 
cour de cassation rendus en matière civile. Tome 
XXIII Année 1821.- Paris : Impr. Royale, janvier 
1822.- 371 p. P. Baudrier 
01-49 SOUFFRONT (St-Domingue, 19e),  
(p. 3251, 3227, 3219, 3196, 3194(col. 2), 3169) 
voir Coopération CROZANT et SOUFFRONT 
page 5557 P. Baudrier 
02-67 CHEVRY (St-Domingue, Guadeloupe, 18 e) 
(p 5501, 3638, 3578, 3551-3552, 3491) 
Descendant du couple Pierre CHEVRY et Marie Anne 
Mariette SARRAN, je suis, moi aussi, preneur des 
informations concernant l'ascendance de Pierre. 
A ma connaissance, ce couple a eu trois enfants ( 2 
garçons et une fille ) : 
Pierre Paul Joseph  

o 20/10/1805 à Trois Rivières 
Luce (mon ancêtre)  

o 25/04/1810 Basse Terre  
x 23/06/1829 Basse Terre, Louise Félicie DASSE 

François  
o 17/05/1813 à Basse Terre 

Par contre, je n'ai aucune information concernant 
Marie Nicole, citée par Ch. Cuvillier.  G.-R. Claret 
07-42 VERDERY et TOLVIE (St-Domingue, 18e)  
(p 5401-5402, 5368-5369, 5306) 
A ma connaissance, Timothée VERDERY (votre 
réponse p. 5401) est frère jumeau de Catherine, issus 
du couple (p. 5306) de Jacques VERDERY x Marie 
Jeanne TOLVIE (x 23/04/1738 Villeneuve, Gironde, 
33) ; ils seraient nés le 11/10/1750 à Bordeaux (Saint-
Michel ? recherche de l’acte de baptême en cours). 
Jacques VERDERY a été inhumé à Villeneuve le 
18/01/1789. J.-P. Ransac 
08-19 MAURY (St-Domingue, Bordeaux, 18 e) 
Etat de l’indemnité de 1832, aux Vérettes : Bernard 
Sigisbert MAURY et son épouse Bonne FAUVISSE 
anciens propriétaires d’une indigoterie et cotonnerie 
au bord de la rivière de l’Artibonite et des terres en 
dépendant à la rivière du Corail. Leurs héritiers 
chacun pour moitié sont leurs enfants : 
- Ursule Eugénie MAURY, veuve HESS en premières 

noces et épouse en secondes noces du comte de 
NICOLAÏ 

- Charles MAURY CABEUIL 
Recherches faites dans les registres des Vérettes 
(1715-1788) et de Saint-Marc (1719-1788), voici des 
éléments généalogiques : 
1 Bernard Sigisbert MAURY 

maître chirurgien aux Vérettes (! 1758), chirurgien 
major des milices des Vérettes (! 1778, 1779, 
1782) marguillier en charge (! 1778), habitant 
(! 1782, 1784, 1787) 

o ca 1731 (26 ans au premier mariage) Nancy en 
Lorraine évêché de Toul, fils de François 
apothicaire de son Altesse royale le duc de 
Lorraine et de Bar, et Jeanne HARMANT (tous 
deux + /1758) 

ax 03/02/1758 Saint-Marc, Marthe Rose Félicité 
BUQUET (ou BUCQUET), fille de + François 
Eléonor, habitant, et Marthe DUROCHÉ 
o ca 1731 Saint-Marc 
(mention au mariage : malgré l’empêchement, 

levé, du RP curé des Vérettes « qui paraît mal 
fondé sur ce qu’il dit que la demoiselle est de sa 
paroisse parce qu’il y a fait quelque séjour avec 
sa malle et sa servante dans le dessein de 
consoler sa sœur et son beau-frère dans une 
maladie dont il est mort » (la sœur est Marie 
Louise Buquet qui, veuve LANDRY, se remarie 
aux Vérettes le 08/01/1758 avec Louis Marc 
Antoine BAREAU, de La Rochelle) 

+ 01/10/1770 Les Vérettes, 35 ans, (+) église 
bx 18/01/1775 Les Vérettes, Marguerite Félicité dite 

Bonne FAUVISSE, fille mineure de + Jean 
Baptiste (+ 15/07/1773 Les Vérettes, habitant, 
environ 65 ans, natif de Saint Louis de Rochefort 
en Aunis), habitant de la paroisse, et Ursule 
BASQUIAT (+ 1788/) 

plusieurs enfants sont morts jeunes ; seuls deux 
survivront : 

1a.1 Bernard Marc Antoine MAURY 
o 10/12/1766 b 23/11/1767 Les Vérettes ; p Antoine 

Bareau, négociant au bourg ; m Marie Lousie 
Buquet son épouse 

+ 16/12/1767 Les Vérettes, environ 1 an 
1b.1 enfant ondoyé 

+ 07/10/1775 Les Vérettes, 3 jours 
1b.2 petite fille ondoyée 

+ 23/07/1777 Les Vérettes, 4 mois 
1b.3 Pierre Bernard MAURY 

o 29/06 b 16/11/1778 Les Vérettes ; p Pierre Noël 
Grappin, demeurant chez M. Maury son oncle ; 
m Anne Ursule Basquiat veuve Fauvisse, grand-
mère maternelle, demeurant sur son habitation 
dans cette paroisse (nombreuses autres 
signatures) 

+ 11/12/1779 Les Vérettes 
1b.4 Anne Félicité MAURY 

o 1781 b 01/12/1782 Les Vérettes ; p Louis 
Narcisse Marin ; m Anne Fauvisse veuve Marin 

+ 02/12/1782 Les Vérettes, baptisée hier 
1b.5 Ursule MAURY 

o 20/06, ondoyée à la maison paternelle pour cause  
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de maladie, b 12/12/1784 Les Vérettes ; p Laurent 
de Mauger écuyer ancien capitaine de dragons ; 
m Ursule Basquiat veuve Fauvisse  

1b.6 Charles Léon MAURY 
o 14/03 b 06/07/1787 Les Vérettes ; p Charles 

Bourgeois La Raque capitaine de dragons et 
commandant des milices de cette paroisse ; 
m Catherine de Mauger, habitante de cette 
paroisse (nombreuses autres signatures) 

Les deux derniers sont donc les héritiers : Ursule 
Eugénie dite Siry et Charles.  
Il est probable que, même ayant obtenu un passeport 
pour retourner à Saint-Domingue en 1803, ils n’y 
soient pas partis. 
En outre (page 4543 de GHC, réponse à la question 
05-21 MAURY) :  
« En 1840 le Bulletin des Lois signalait que Louis-
Jacques MAURY, capitaine, né le 16/06/1778 à Saint-
Marc, cessation d’activité du 01/07/1818, + le 
04/05/1840, avait épousé Claudine-Charlotte Janin le 
18/01/1803 […]. »  
En fait Il doit s’agir d’une autre famille. 
Nous n’avons pas trouvé ce baptême en 1778 à 
Saint-Marc. 
Un MAURY a été assassiné en octobre 1801 sur une 
habitation proche du Cap (GHC 155, janvier 2003, 
p. 727).  

 

QUESTIONS 
 
08-20 CAMENEN (Guadeloupe, 19 e) 
Un remerciement à la rédaction pour sa NDLR à la 
question 08-05 sur les Frère de Ploërmel, p. 5438. En 
effet, dans la liste des défunts des Frères de 
Ploërmel, j'ai, peut-être, découvert le maillon de 
départ d'une famille guadeloupéenne : CAMENEN. 
Joseph CAMENEN, o le 23/03/1820 à Locmariaquer, 
entre en noviciat le 23/12/1838 sous le nom de Frère 
Nicolas et meurt à la Guadeloupe le 12/07/1846 de la 
fièvre jaune. 
Désiré CAMENEN (filiation avec le précédent à 
retrouver) épouse (sans doute à Sainte Anne vers 
1870) Christine Noémie Léa de CASAMAJOR, o le 
18/07/1860 à Sainte Anne, fille de Pierre Charles et 
de Louise Augustine Léa FFRENCH. 
Ce mariage pourrait nous donner la date et le lieu de 
naissance de l'époux ainsi que des renseignements 
sur ses parents (nom de la mère et lieu de son 
mariage).  
Le couple eut trois enfants (ordre inconnu) 
André x Sandrine DELFORT 
Laurence x André WACHTER 
Raphaël x Paule BOUDIN G. R. Claret 
08-21 RICOU (Guadeloupe)  
Je recherche toute information sur Joseph RICOU qui 
est, je crois, le père de trois fils :  
- Emmanuel sur qui je n'ai aucune information,  
- Daniel, médecin généraliste dans l'armée, qui vécut 

à Paris ; a-t-il eu des descendants ? 

- Joseph qui fut chirurgien, directeur de l'hôpital 
général de Pointe-à-Pitre de 1939 à 1942. En 
mémoire de ses exploits et de son dévouement, le 
CHU de Pointe à Pitre porte son nom. Il ne s'est 
pas marié. Il aurait eu des enfants naturels 

  D. Charneau 
NDLR 
Nous ne pouvons pas consulter l’état civil postérieur à 
1870 et ne pouvons donc pas répondre quant aux 
trois fils. Une piste cependant avec la question 04-59 
MAUREAU(X), p. 4168 et 4227 : Joseph Ricou, 33 
ans, négociant, est témoin le 3 février 1874 au Moule 
au mariage d'Antoine Joseph Edmond MAURÉAUX, 
35 ans, commerçant, et Marie Sophie Sylphide 
LAPRIME, 17 ans 3 mois. Joseph Ricou était l’époux 
d’une demoiselle Maureaux. Les RICOU venaient 
sans doute de la Désirade (voir GHC p. 771-772 et 
919 en 1993 sur le site Internet de GHC). 
08-22 DAGOMEL (Guadeloupe)  
Je cherche les liens qui pourraient exister entre (GHC 
73, p. 1394-99, Les Charneau, par Marie Romaillat) : 
- Eléonore DAGOMEL (1856/1918), mon arrière-

grand-mère, épouse de Joseph CHARNEAU 
(1847/1928) (GHC p. 1394) 

- et Amélie DAGOMEL épouse de Paul Emile 
LAMARRE (GHC 73, p. 1394-99) 

Seraient-elles toutes deux les filles de Jean Baptiste 
Ernest DAGOMEL et de Marie Anne COEFFIER sur 
qui je ne dispose d'aucune information ?. D. Charneau 
NDLR 
Pour les COEFFIER, voir la question 05-11, GHC 
178, février 2005, p. 4449, avec réponses p. 4805, 
4725, 4693, 4663, 4605, 4571. 
Pour les premières générations DAGOMEL, voir nos 
articles « La famille DAGOMEL de la Côte-sous-le-
vent de 1664 à 1796 » GHC 203, mai 2007, p. 5188-
5195 et « Les DAGOMEL de Bouillante » GHC 205, 
p. 5266-67. 
Dans ce dernier article, pour les enfants de Louis 
Dagomel et Aimée Bédout (p. 5267, 2a.2.4.8b.9.5b) 
nous nous sommes arrêtés un peu trop tôt, juste 
avant la naissance de Jean Baptiste Ernest 
DAGOMEL (25/03/1836 Basse Terre extra muros).  
Le 17/02/1855, à 18 ans (après conseil de famille et 
contrat de mariage chez Me Michel Jean Rullier la 
veille), il épouse Justine Marie Anne Julia COËFFIER 
(o 18/08/1836 Gourbeyre), fille de Jules Pierre (+ 
29/09/1848 Basse Terre) et Adeline LASTHÉNIE. 
A cette date en effet, ses parents sont morts, Louis 
Dagomel fils le 26/10/1838 à Basse Terre extra 
muros et Aimée Bédout, veuve en secondes noces 
d’André Chabrier, le 19/11/1850 à Basse Terre. 
Ernest DAGOMEL mourra à l’hôpital militaire le 
25/09/1866 (déclaration le lendemain à Basse Terre), 
à 30 ans, commis de deuxième classe des douanes.  
Il avait eu, entre autres enfants, Eléonore et Amélie 
qui étaient non seulement sœurs mais… jumelles ! 
Elles sont nées le 13 et déclarées le 21/10/1856. La 
naissance de Marie Ezulna Amélie « a précédée celle 
d’une sœur jumelle », Marie Sophie Éléonore. 
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08-23 BACLAVE l’Américain (18e)  
A l’article « Intervention » d’un répertoire de 
jurisprudence on peut lire un arrêt de la cour de 
cassation évoquant un certain « Baclave, dit 
l’Américain ».  
Tout à leur idée de juristes les conseillers écrivent 
« Considérant qu’il est reconnu par l’arrêt attaqué que 
l’objet réel de l’action intentée par Gruel, non par la 
voie d’une demande principale, mais sous la forme 
d’une demande en déclaration de jugement commun, 
était d’obtenir le délaissement des héritages 
possédées par les défendeurs éventuels et qui 
provenaient, suivant lui, de la succession de Baclave, 
dit l’Américain… »,  
cf. p. 165 (arrêt Gruel c. Dubuisson du 4 mars 1834) 
de la Jurisprudence Générale paraissant périodi-
quement. Répertoire méthodique et alphabétique de 
législation, de doctrine et de jurisprudence, en 
matière de droit civil, commercial, criminel, de droit 
des gens et de droit public. Nouvelle édition … par M. 
D. Dalloz ainé,… et par M. Armand Dalloz, son 
frère,… Tome vingt-neuvième [Interdiction-Contrôle 
judiciaire – Justice seigneuriale] .- Paris, Au Bureau 
de la Jurisprudence Générale, 1854.- 720 p. 
(consultable sur Internet et téléchargeable). 
Et nous, tout à notre idée, saurions-nous identifier 
BACLAVE ? P. Baudrier 
08-24 DELAVILLE (Nantes, St-Domingue, 18 e) 
Pierre DELAVILLE (1653-1703), marchand droguiste 
à Nantes puis marchand à La Fosse de Nantes, 
marié en 1679 avec Marguerite REGNARD, en eut au 
moins trois fils.  
Les deux derniers étaient négociants à Nantes, 
mariés et avec postérité : Jean (1691-1750, ax 1716 
Marie GUÉRINEAU, bx 1722 Catherine de SEIGNE) 
et François (1694-1760 x 1733 Françoise HACHIN 
veuve VAN BERCHEM). 
Le fils aîné de Pierre, Pierre DELAVILLE, né en 1681, 
s’établit à Saint-Domingue. Il mourut avant 1776. 
De Madeleine GUIBERT il eut une fille naturelle, 
Catherine DELAVILLE, née vers 1740 à l’Artibonite 
(28 ans au mariage) et mariée à Nantes le 
20/12/1768 à Nantes (Saint-Nicolas), où elle était 
domiciliée depuis plusieurs années, avec René 
François DESPREZ chevalier seigneur de LA 
MORLAIS ; mariage en présence de Armand 
François Delaville, négociant, et François de Guer, 
ses cousins (Nantes, Fonds Freslon).  
Ayant épousé Françoise GERMAIN (+ /1776), Pierre 
Delaville en eut Pierre Nicolas DELAVILLE, né à 
l’Artibonite et qui, ancien officier des troupes, natif et 
habitant de cette paroisse, épousa au même lieu le 
09/01/1776 avec dispense du 2d degré de 
consanguinité et d’affinité accordée par le Pape Sixte 
VI le 03/08/1775 avec Marie Anne DEPERÈS, veuve 
de Pierre MARCHAND DU MARAIS, fille majeure de 
M. Deperès, chevalier, seigneur du Plessis, et + 
Marie DUPUIS, native de Mareil en Angoumois, 
diocèse d’Angoulême (information reçue du colonel 
Etienne Arnaud) . 

Je souhaite avoir toute information sur cette branche 
de la famille à Saint-Domingue. 
Une autre branche de la famille, issue d’un frère de 
Pierre I DELAVILLE, a possédé à la fin du XVIIIe 
siècle une habitation caféière à Plaisance, paroisse 
du Petit Trou, près des Cayes du Sud. Mais je ne 
pense pas qu’un membre de cette branche y ait 
résidé. B. de Grimoüard 
NDLR 
Dans les cartes de sûreté  à Paris en 1793 
(dépouillement Bibliothèque généalogique) : Pierre 
Nicolas DELAVILLE, de Saint Domingue, 59 ans (voir 
GHC 135, mars 2001, p. 3125). 
En effet, Pierre Nicolas DELAVILLE, propriétaire au 
quartier Saint-Marc, a obtenu un certificat de 
résidence en Seine et Marne le 10/09/1793 (liste des 
propriétaires des colonies résidant en France, 
communiqué par Pierre Bardin). 
Dossier E115 (aux ANOM à Aix en Provence, non 
consulté) :  
Pierre Nicolas DELAVILLE, capitaine à la suite de la 
compagnie des dragons blancs de Mirault dans les 
milices de Saint-Domingue, après 1773. 
Victor Marie DELAVILLE, de Nantes, propriétaire à 
Plaisance quartier des Cayes Saint-Louis, est sur la 
liste des propriétaires de colonies résidant en France 
en l’an VIII (Pierre Bardin). 
Liquidation de l’indemnité de Saint-Domingue 1828 : 
A Saint Marc, caféterie « Fonds Belbois », dans les 
Hauts, et Magasin en ville. Anciens propriétaires 
chacun pour ¼, quatre (frère et sœurs ?) DELAVILLE 

1 Marie Françoise veuve LEVASSEUR puis veuve 
DELATOUCHE de TRÉVILLE 

2 Marie Victoire veuve LAGARIGUE de ROCOURT 
3 Pierre Nicolas 
4 Alexandre Scholastique dame LACARY 

Héritiers (par 1/16e) de chacun dont, pour Pierre 
Nicolas DELAVILLE, ses trois enfants : 

1 Adélaïde Julie épouse MONDÉTOUR 
2 Marie Julie Françoise épouse CAMINADE de 

CHÂTENAY 
3 Pierre Nicolas 

Nous avons ensuite consulté les trois dossiers 
DELAVILLE de F/12/2779 (secours aux colons) , qui 
contiennent essentiellement des certificats de vie, 
d’où les éléments généalogiques suivants : 
Pierre Nicolas DELAVILLE : 

o 04/07/1792 Paris 
à Paris en 1816-17 (alors admis aux secours), en 

1839 puis 1851-1872, à Courtalain (Eure et Loire) 
en 1822-24, à Bagnères de Luchon (Haute 
Garonne, 31) en 1834-35, à Villefranche de 
Rouergue (Aveyron, 12) en 1836 , à Nogent sur 
Marne (Val de Marne, 94) en 1848-49 

+ 1872 (alors à Paris) 
x 17/07/1816 Paris 7e, Adèle Catherine 

CHAMUSSY (simple mention, pas de 
transcription de l’acte) 
o ca 1800 

d’où 6 enfants (tous vivants en 1849) : 
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1 Pauline o 16/06/1817 Paris rue de l’Arbre sec 
2 Eléonore o ca 1822 
3 Caroline o ca 1826 
4 Pierre Nicolas, jumeau o ca 1829 
5 Lucile, jumelle o ca 1829 
6 Uranie o ca 1832 

Adélaïde Julie DELAVILLE, sa sœur 
o 18/07/1790 Paris 
à Courtalain avec son frère en 1824, à 

Fontainebleau en 1814, à Paris en 1834, 1841, à 
Saint Cloud en 1837-38, à Vincennes en 1843-52  

+ 1852/ 
x Louis Simon Raphaël LAMBERT MONDÉTOUR 

+ /1834  
d’où deux enfants : 

1 Adélaïde Élélonore Louise  
o 18/09/1814 Fontainebleau (Seine et Marne, 

77) 
+ 1848/ (toujours à la charge de sa mère) 

2 Pierre Jules Victor o 22/02/1817 
+ 1848/ (n’est plus à la charge de sa mère) 

Marie Victoire DELAVILLE, leur tante, à Paris 
o 21/04/1739 
(en 1816, le comte de Villeblanche renonce en sa 

faveur aux secours qu’il recevait comme ancien 
colon de Saint-Domingue) 

+ 07/05/1826 Paris, 87 ans 
veuve LAGARIGUE SAVIGNY de ROCOURT  
Nota : d’après la généalogie « Laguarigue aux isles 

d’Amérique » du RP. Gérald Gouyé Martignac 
(Paris, 1987), Marie Victoire DELAVILLE avait 
épousé à Rochefort en 1764 Charles de 
ROCOURT, chevalier de Saint Louis, fils de + 
Savinien Michel de Laguarigue de Savigny, 
habitant au bourg Saint Pierre de la Martinique, et 
+ Catherine PINEL, né en Martinique en 1715 et 
mort à Bordeaux le 02/06/1764, d’où une fille 
unique, Marie Armande Victoire, veuve en 1806 
de Anne Louis Maximilien vicomte de RÉAUX  

08-25 PORTIER de LANTIMO (Nantes, St-
Domingue, 18 e) 
Madeleine PORTIER de LANTIMO, femme d’Armand 
François DELAVILLE (fils de François et Françoise 
Hachin, voir ci-dessus 08-  ), avait probablement des 
intérêts dans une habitation sucrerie de la Plaine de 
Léogane où plusieurs de ses frères ou neveux 
auraient trouvé la mort lors de la révolte des noirs de 
l’île et de l’expédition de Leclerc. Des indications sur 
ce sujet seraient les bienvenues. B. de Grimoüard 
NDLR 
Pierre Michel PORTIER de LANTIMO, de Nantes, 
conseiller secrétaire du roi, époux de Catherine 
CHANCEREL, était propriétaire d’une sucrerie à Port 
au Prince et d’une autre à Léogane. Il avait deux fils, 
Augustin, négociant, et Pierre Charles, capitaine 
d’artillerie (index Moreau de Saint-Méry). 
Pierre PORTIER de LANTIMO, négociant de Nantes, 
donne le 04/02/1741 une procuration pour retirer une 
somme à la Martinique ; idem le 26/06/1741 pour 
Léogane (Nantes, Me Boufflet, glanes de J.-M. Loré). 

Pierre PORTIER de LANTIMO, 28 ans, fils de Pierre 
et Catherine CHANCEREL, s’embarque à Nantes le 
07/05/1774 pour St-Marc et Port au Prince. Pierre 
Charles (le même ?), 28 ans, le 02/03/1776 pour Port 
au Prince. Augustin, 19 ans, le 24/08/1786 pour Port 
au Prince (dépouillement CGO). 
Augustin PORTIER de LANTIMO, « dragon national 
de la commune du Port Républicain (Port au 
Prince) », 32 ans, natif de Nantes, est mort sur 
l’habitation Soissons au cours d’un engagement entre 
le détachement de dragons et des rebelles de la 
Partie du Sud. (Port au Prince 8 vendémiaire VIII, 
30/09/1799). Source : note du colonel Arnaud, CGHIA 
68 p. 52. 
Catherine CHANCEREL, veuve de Pierre Michel 
PORTIER de LANTIMO, propriétaire à la plaine de 
Léogane quartier du Cul de Sac, a obtenu un 
certificat de résidence en Loire Inférieure le 
06/11/1793 (liste des propriétaires des colonies 
résidant en France, Pierre Bardin). 
Liquidation de l’indemnité de Saint-Domingue 1832 : 
Catherine CHANCEREL veuve PORTIER de 
LANTINO (sic), est ancienne propriétaire au Port de 
la sucrerie Lantimo Lamarre ci-devant Chancerel au 
Prince. Ses héritiers sont ses enfants, petits-enfants 
et arrière-petits-enfants : 
PORTIER de LANTINO (9.029 chacun) 

1 Honoré Catherine Joseph 
2 Alexandre 
3 Marie Françoise veuve Foucault 
4 Marie Thérèse veuve Sarrebourse d’Audeville 

de CHARNIÈRES (9.029 les deux) 
5 Charles 
6 Catherine Zacharie Renée veuve Carrefour de la 

Pelouse 
DELAVILLE (9.029 les 4 suivants) 

7 Joseph 
8 Henri 

CHAIGNEAU 
9 Françoise 
10 Joséphine 

Elle est aussi propriétaire, avec ses fils Pierre Charles 
et Augustin, de la caféterie Pierre Charles Portier de 
Lantino au Coq qui chante, de 5/6e de la sucrerie 
Lagarrigue-Lantino à la Rivière des Sources, de la 
sucrerie Lantino au Grand Boucan, tous au quartier 
de Léogane. Les héritiers sont les mêmes : 19.578 
chaque souche. 
08-26 Mariage mixte (Paris, 1812)  
« […] le gouvernement impérial se crut obligé 
d’accorder une dispense pour permettre à un nègre 
attaché au service de Mme Bonaparte d’épouser une 
femme blanche. (Décret du 17 avril 1812.) », cf. p. 
486 de l’article : Mondière (A.-T.).- Mariage entre 
blancs et nègres, L’Homme. Journal illustré des 
sciences anthropologiques, 3ème année, n° 16, 25 
août 1886, pp. 481-486. 
Quels étaient donc ces mariés ? P. Baudrier 
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